
Del no 2026-32

S-Fi
EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL  MUNICIPAL

Nombre  de Conseillers

en exercice  :29

présents  :25

absents  représentés  :4

absent  non  représenté  : ü

votants  : 28

L'an  deux  mille  vingt-six,  le 27 avril  à 19  heures  OO minute,

le Conseil  municipal  de la commune  de SALLES

dûment  convûqué,  s'est  réuni  en session  ORDINAIRE

à la Salle  des  fêtes  du Bour(;,  sous  la présidence  de Mûnsieur  Brunû  BUREAU,

Maire.

Date  de convocation  du Conseil  Municipal  : 21 avril  2û26.

Q:
Brunü  BLIREAU  -  Le Maire

Nadège  DOSBA  -  Fabienne  PASQUALE  - Morgan  BOUTET  - Rachel  DIJOUX  -  Bruno  DUMONTEIL  -  Adjûints  au Maire

Hervé  GEORGES  -  Éric CHALIFFETON  -  Jean-Pierre  POUMEYRAU  -  Philippe  VIBEY  -  Franck  MAHIELIX  -  Frantz  MOUGEOT  -  Vanessa  DANIEL-

Séverine  PLACE-HANS  -  Vanessa  CHASTRES  -  Amandine  FARGEAU  - Sophie  BEUNARD  -  Anthony  GARNUNG  -  Agnès  CHEDEBOIS  -  Yann

LECOSSI  ER - Emmanuelle  CASTAING  -  Audrey  SABATIE  -Matthieu  LONDEIX  -  Mathieu  ROLIN  BENITEZ  -Eric  MAYDIEU  -  Cûnseillers  Municipaux

ABSENTE  REPRESENTÉE  EXCuSÉE  :

Patrick  ANTIGNY  a donné  püurvoir  à Fabienne  PASQUALE  ;

Christiane  PRÉVOST  a dûnné  pouvoir  à Rachel  DIJOLIX  ;

Carole  BONNAFOUX  a dûnné  pouvûir  à Séverine  PLACE-HANS  ;

Stéphanie  BEALlGNIER  a donné  pouvûir  à Nadège  DOSBA.

SECRÉTAIRE  DE SÉANCE  :

Jean-Pierre  POUMEYRAU.

Publié "" o 2 8 AVR, 2ü26

Délibération  no2026-32  -  Commune  -  Vote  compte  financier  unique  2025

Nadège  DOSBA  expose  que

Vu le code  général  des  collectivités  territoriales  ;

Vu la délibération  no2023-59  du 02 octobre  2023  relative  au passage  à la M57  ;

Vu la délibération  no 2025-24  du 14  avril  2025  relative  au vote  du budget  primitif  2025  de la

commune  ;

Vu la délibération  no2026-30  du 13  avril  2026  relative  à l'adoption  du règlement  budgétaire  et

financier  ;

Considérant  que  le compte  financier  unique  (CFU)  est  un document  commun  à l'ordonnateur

et au comptable  public  qui  se substitue  au compte  administratif  et  au compte  de gestion.  A lui

seul,  il remplit  les mêmes  fonctions  de rendus  de comptes  ;

Considérant  que  le vote  du CFU constitue  ainsi  l'arrêté  des  comptes  au sens  de l'article  L1612-

12  du code  général  des  collectivités  territoriales  ;



Considérant  ci-dessous  présentés,  les  résultats  des  sections  de  fonctionnement  et

d'investissement  du CFU 2025  de la commune  de Salles  ;
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Dépenses  ' 10  757  093,71

Recettes 1l  029  207,71

Résultat  N 272  114,00

Excédent  N-1

reporté

1 210  721,44

Résulfat 1 482  835,44
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Dépenses 2 682  421,98 123  873,04 ' 2 806  295,02

Recettes 1 889  75l,70 266  160,46 2 155  912,16

Résultat  N - 792  670,28 142  287,42 - 650  382,86

Excédent  N-1

reporté

66  567,11 66 567,1  1

Résultat - 726  103,17 142  287,42 - 583  81 5,75

Considérant  par ailleurs  que selon l'article  L.2121-14  du Code général  des collectivités

territoriales,  « le Conseil  Municipal  est présidé  par le Maire  et, à défaut,  par celui  qui le

remplace.  Dans  les séances  où le Compte  Financier  Unique  du Maire  est débattu,  le Conseil

Municipal  élit  son Président.  Dans ce cas, le Maire  peut,  même  s'il n'est  plus  en fonction,

assister  à la discussion  mais,  il doit  se retirer  au moment  du vote  )).

Considérant  qu'il  s'agira  dès lors de procéder  à l'élection  du Président  de séance  pour  la

présente  question  à I"ordre  du jour  ; l'adoption  du Compte  Financier  Unique  devant  se faire

en dehors  de la présence  de Bruno  BUREAU,  Maire.

Considérant  que le vote  sera proposé  à main  levée  en conformité  avec  les dispositions  de

l'article  L.2121-21  du Code  général  des collectivités  territoriales.

Compte  tenu  des éléments  exposés  et hors  de la présence  de Bruno  BUREAU,  Maire  de

SALLES ;

Après  en avoir  délibéré,  le conseil  municipal  :

- ORGANISE  le vote  à main  levée  ;

- ÉLIT Madame  Nadège  DOSBA en qualité  de  Présidente  de séance  pour  la présente

délibération  relative  au vote  du Compte  Financier  Unique  2025  ;



- APPROUVE  le Compte  Financier  Unique  de la commune  de Salles  pour  l'exercice  2025  tel

que  figurant  en annexe.

Délibération  adoptée  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés

Abstentions  : Agnès  CHEDEBOIS  - Yann  LECOSSIER  - Emmanuelle  CASTAING  - Audrey

SABATIE  -  Matthieu  LONDEIX  -  Mathieu  ROLIN  BENITEZ  -  Eric  MAYDIEU.

Extrait  certifié  conforme  au registre  des  délibérations.

À Salles,  le 27 avril  2026.

Le secr  aire  de seance

Jea POUMEYRAU

Le Maire,  certifie  süus  sa responsabilité  le caractère  exécutûire  de la présente  délibérat-io-n,  qui  a été  transmise  en Préfecture  et publiée  sur

le site  internet  de la ville.

Cet  acte peut  faire  l'objet  d'un  recüurs  pour  excès  de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Bordeaux  dans  un délai  de deux  mois  à

cûmpter  de sa publicatiûn  et de sa réception  par  le représentant  de l'Etat.





Del  no 2026-33

EXTRAIT  DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL  MUNICIPAL

Nombre  de Conseillers

en exercice  :29

présents  :25

absents  représentés  :4

absent  nûn représenté  :O

vütants  : 29

L'an deux  mille  vingt-six,  le 27 avril  à 19 heures  OO minute,

le Conseil  municipal  de la commune  de SALLES

dûment  convüqué,  s'est  réuni  en sessiûn  ORDINAIRE

à la Salle des fêtes  du Bûurg,  sûus la présidence  de Monsieur  Bruno  BUREAU,

Maire.

Date  de convocation  du Cünseil  Municipal  :21  avril  2026.

p:
Bruno  BUREAU -  Le Maire

Nadège  DOSBA -  Fabienne  PASQLIALE - Mûrgan  BOLITET - Rachel DUOUX  -  Brunû  DUMONTEIL  -  Adjoints  au Maire

Hervé  GEORGES -  Éric CHAUFFETON  -  Jean-Pierre  POUMEYRAU  -  Philippe  VIBEY -  Franck  MAHIEllX  -  Frantz  MOUGEOT  -  Vanessa  DANIEL-

Séverine  PLACE-HANS -  Vanessa  CHASTRES -  Amandine  FARGEALI - Sûphie BEUNARD -  Anthony  GARNUNG  -  Agnès  CHEDEBOIS -  Yann

LECOSSIER - Emmanuelle  CASTAI NG -  Audrey  SABATIE  -Matthieu  LONDEIX  -  Mathieu  ROLIN BENITEZ -Eric  MAYDIEU  -  Cünseillers  Municipaux

ABSENTE REPRESENTÉE EXCUSÉE :

Patrick  ANTIGNY  a dûnné  pûurvoir  à Fabienne  PASQUALE  ;

Christiane  PRÉVOST a donné  pûuvûir  à Rachel DIJOUX ;

Carûle  BONNAFOUX  a donné  pouvoir  à Séverine  PLACE-HANS  ;

Stéphanie  BEAUGNIER  a dünné  pouvûir  à Nadège  DOSBA.

SECRÉTAIRE DE SÉANCE :

Jean-Pierre  POUMEYRAU.

p-bri« r- = 2 8 AVR, 2[)26

Délibération  no2026-33  - Affectation  du  résultat  2025

Frantz  MOUGEOT  expose  que  :

Vu le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT)  et notamment  les articles  L.2311-5  et  R.2311-

1l  et  suivants  ;

Vu la délibération  no 2026-32  relative  au vote  du Compte  Financier  Unique  2025  de la commune  de

Salles,  il est nécessaire  d"affecter  le résultat  de fonctionnement  de l'année  2025  de la manière

suivante.

AFFECTATION  DU RESULT  AT  DU CFU 2025  - COMMUNE

Résultat  de  la section  de  fonctionnement  à affecter

Résultat  de l'exercice

Résultat  reporté  de l'exercice  antérieur

(ligne  002  du CA)

Résultat de clôture à affecter  (A1)

excédent  commune 272  114,0û

excédent  commune 1 210  721,44

excédent  comrnun  1482  835,44



Besoin  réel  de financement  de la section  d'investissement

Résultat  de la section  d'investissement  de l'exercice

excédent  commune

déficit 792  670,28

Résultat  reporté  de l'exercice  antérieur excédent  commune 66 567,11

(ligne  OO1 du CA)

Résultat  comptable  cumulé  à reporter  au R OO1 excédent  commune

à reporter  au D OOI  déficit  d'investissement  avant  RAR 726  103,17

Restes  à réaliser

Dépenses  d'investissement  engagées  non  mandatées  : commune

Recettes  d'investissement  restant  à réaliser  : commune

Solde  des  restes  à réaliser  : commune

(B) Besoin  (-) réel  de financement  d'investissement  si le total  est  négatif

(résultat  de l'investissement  +solde  des  restes  à réaliser)

123  873,ü4

266  160,46

142  287,42

583  815,75

Affectation  du résultat  de  la section  de fonctionnement

Résultat  excédentaire  (AI)

En couverture  du besoin  réel  de financement  (B) dégagé  à la section  d'investissement

(recette  budgétaire  au compte  R 1068)  583  815,75

En dotation  complémentaire  en réserve

(recette  budgétaire  au compte  R 1068)  142  287,42

o

SOUS  ÏOT  AL (R 1068)

En excédent  reporté  à la section  de fonctionnement

(recette  non budgétaire  au compte  1lO/ligne  budgétaire

r o02)

726  103,17

756  732,27

TOÏAL(AI) 756  732,27



Transcription  budgétaire  de l'affectation  du résultat

SECTION  DE FONCTIONNEMENT SECTION D'INVESTISSEMENT

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

R 002 :756  732,27 R 1068  : Excédent  de

Fonctionnement  Capitalisé  :

726 103,17

o

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  Municipal  :

- AFFECTE  le résultat  comme  suit  :

s Résultat  de l'exercice  de fonctionnement  de l'exercice  2025  : 1482  835,44  €

a Affectation  R 1068  : 726  103,17  €

s Total  excédent  reporté  de  fonctionnement  repris  en  R 002  : 756  732,27  €

Délibération  adoptée  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés

Abstentions  : Agnès  CHEDEBOIS  - Yann  LECOSSIER  - Emmanuelle  CASTAING  - Audrey

SABATIE  -  Matthieu  LONDEIX  -  Mathieu  ROLIN  BENITEZ  -  Eric  MAYDIEU.

Extrait  certifié  conforme  au registre  des  délibérations.

À Salles,  le 27 avril  2026.

Le secrétaire  '

Jean-Pierre  POUMEYRAU

Le Maire,

Le Maire,  certifie  sous  sa respûnsabilité  le caractère  exécutoire  de la présente  délibératiûn,  qui  a été  transmise  en Préfecture  et  publiée  sur

le site  internet  de la ville.

Cet acte  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de pûuvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Bordeaux  dans  un délai  de deux  mois  à

cûmpter  de sa publication  et de sa réception  par  le représentant  de l'Etat.





 

 

Annexe à la délibération n°2026-33 

AFFECTATION DU RESULTAT DU CFU 2025 - COMMUNE 

Résultat de la section de fonctionnement à affecter 

Résultat de l'exercice     excédent commune         272 114,00  

       Déficit     

Résultat reporté de l'exercice antérieur   excédent commune          1 210 721,44 

(ligne 002 du CA)       

Résultat de clôture à affecter  (A1)   excédent commune              1 482 835,44 

       déficit 

 

Besoin réel de financement de la section d'investissement 

Résultat de la section d'investissement de l'exercice 

       excédent commune        

      déficit                     -   792 670,28 

Résultat reporté de l'exercice antérieur   excédent commune                   66 567,11 

(ligne 001 du CA) 

         

Résultat comptable cumulé à reporter au R 001 excédent commune                      

   à reporter au D 001 déficit             - 726 103,17 

 

Dépenses d'investissement engagées non mandatées : commune                       123 873,04 

Recettes d'investissement restant à réaliser :  commune                                   266 160,46 

Solde des restes à réaliser :     commune                            142 287,42 

 

(B) Besoin (-) réel de financement       726 103,17 

                       

Excédent (+) réel de financement      

Affectation du résultat de la section de fonctionnement 

Résultat excédentaire (A1) 

En couverture du besoin réel de financement (B) dégagé à la section d'investissement 

(recette budgétaire au compte R 1068)                   726 103,17  

En dotation complémentaire en réserve  

(recette budgétaire au compte R 1068)                        0 

   

 _____________ 

      SOUS TOTAL (R 1068)                  0 
 

En excédent reporté à la section de fonctionnement 

(recette non budgétaire au compte 110/ligne budgétaire                             756 732,27  

         _______________ 

        TOTAL (A1)           756 732,27 

Résultat déficitaire (A2) en report, en compte débiteur 

(recette non budgétaire au cpte 119/déficit reporté 

à la section de fonctionnement D 002)      

 

  Transcription budgétaire de l'affectation du résultat 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

  

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

 

 

 

 

 

R 002 : 756 732,27  

 

 

 

R 001 : -726 103,17 

R 1068 : Excédent de  

Fonctionnement 726 103,17 

Capitalisé : 0 

 

 



Del no 2026-34

S-R-t
EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL  MUNICIPAL

Nombre  de Conseillers

en exercice  :29

présents  :25

absents  représentés  :4

absent  nûn  représenté  : ü

votants  :29

L'an  deux  mille  vingt-six,  le 27 avril  à 19  heures  OÜ minute,

le Conseil  municipal  de la cûmmune  de SALLES

dûment  convûqué,  s'est  réuni  en session  ORDINAIRE

à la Salle  des  fêtes  du Bourg,  sûus  la présidence  de Monsieur  Bruno  BlJREAU,

Maire.

Date  de convocatiün  du Conseil  Municipal  :21  avril  2026.

PRESENTS  :

Brunû  BLIREAU  -  Le Maire

Nadège  DOSBA  -  Fabienne  PASQUALE  - Morgan  BOUTET  - Rachel  DIJOUX  -  Bruno  DUMONTEIL  -  Adjûints  au Maire

Hervé  GEORGES  -  Éric CHALIFFETON  -  Jean-Pierre  POUMEYRAU  -  Philippe  VIBEY  -  Franck  MAHIEUX  -  Frantz  MOUGEOT  -  Vanessa  DANIEL-

Séverine  PLACE-HANS  -  Vanessa  CHASTRES  -  Amandine  FARGEAU  - Sophie  BEUNARD  -  Anthony  GARNlJNG  -  Agnès  CHEDEBOIS  -  Yann

LECOSSI ER - Emmanuelle  CASTAI  NG -  Audrey  SABATIE  -Matthieu  LONDEIX  -  Mathieu  ROLIN  BENITEZ  -Eric  MAYDIELI  -  Conseillers  Municipaux

ABSENTE  REPRESENTEE  EXCUSEE :

Patrick  ANTIGNY  a dûnné  pûurvûir  à Fabienne  PASQUALE  ;

Christiane  PRÉVOST  a dünné  pûuvoir  à Rachel  DIJOUX  ;

Carole  BONNAFOLIX  a donné  pouvoir  à Séverine  PLACE-HANS  ;

Stéphanie  BEAUGNIER  a dünné  pouvûir  à Nadège  DOSBA.

SECRÉTAIRE  DE SÉANCE  :

Jean-Pierre  POUMEYRAU.

Pub1ié1e:28 AVR. 2ü26

Délibération  no2026-34  -  Vote  du Budget  Primitif  2026

Franck  MAHIEUX  expose  que

Vu le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT)  et notamment  les articles  L.2312-1  et

suivants,  L.2313-1  et  suivants,  R.2312-1  et suivants  et R.2313-1  et suivants  ;

Vu le Rapport  d"Orientations  Budgétaires  présenté  en séance  le 13  avril  2026  et acté  par

délibération  no2026-31  ;

Vu la délibération  no2026-30  du 13  avril  2026  adoptant  le règlement  budgétaire  et financier  ;

Vu le projet  de budget  transmis  aux  membres  de l'assemblée  au moins  douze  jours  avant  le

vote  du budget  conformément  à l'article  L5217-10-4  du CGCT  ;

Considérant  que conformément  à l'article  L5217-10-6  du CGCT, l'assemblée  délibérante

autorise  le président  à opérer  de virement  de crédits  de paiement  de chapitre  à chapitre,  à

l'exclusion  des  crédits  relatifs  aux  dépenses  de  personnel,  dans  les limites  suivantes  :

- Fonctionnement  : 7.5  %

Investissement  :7.5  %

Considérant  que le Budget  Primitif  2026  de la commune  s'équilibre  en  recettes  et en

dépenses  :

Fonctionnement  : 1l  352  589,27  €



Investissement 3 017 953,63  €

Compte  tenu  des éléments  exposés,  le Conseil  Municipal

- APPROUVE  le Budget  primitif  2026  de la commune  de Salles,  chapitre  par  chapitre,  pour  la

section  de fonctionnement  et pour  la section  d'investissement  tel qu'exposé  dans le

document  budgétaire  présenté  en séance  et annexé  à la présente  délibération.

-AUTORISE  monsieur  le maire  à opérer  de virement  de crédits  de paiement  de chapitre  à

chapitre,  à l'exclusion  des crédits  relatifs  aux dépenses  de personnel,  dans les limites

suivantes  :

- Fonctionnement  : 7.5 %

Investissement  : 7.5 %

Délibération  adoptée  à l'unanimité  des suffrages  exprimés

Abstentions  : Agnès  CHEDEBOIS  - Yann LECOSSIER - Emmanuelle  CASTAING  - Audrey

SABATIE  -  Matthieu  LONDEIX  -  Mathieu  ROLIN  BENITEZ  -  Eric MAYDIEU.

Extrait  certifié  conforme  au registre  des délibérations.

À Salles,  le 27 avril  2026.

Le secrétaire  d

Jean-Pierre  UMEYRAU

Le Maire,  certifie  sous sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de la présente  délibération,  qui a été  transmise  en Préfecture  et publiée  sur

le site internet  de la ville.

Cet acte peut  faire  l'objet  d'un  recüurs  pûur  excès de pûuvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Bordeaux  dans un délai  de deux  mois  à

cûmpter  de sa publication  et de sa réceptiûn  par  le représentant  de l'Etat.

Bruno  BUR  I(p
ï/ronse\



Del no 2026-35

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL  MUNICIPAL

Nombre  de  Conseillers

en exercice  :29

présents  : 25

absents  représentés  :4

absent  non représenté  : ü

vûtants  : 29

L'an  deux  mille  vingt-six,  le 27 avril  à 19  heures  OO minute,

le Cûnseil  municipal  de la cûmmune  de SALLES

dûment  cûnvoqué,  s'est  réuni  en session  ORDINAIRE

à la Salle  des  fêtes  du Bourg,  sous  la présidence  de Monsieur  Bruno  BLlREAU,

Maire.

Date  de convocation  du Conseil  Municipal  :21  avril  2026.

PRÉSENTS  :

Bruno  BUREAU  -  Le Maire

Nadège  DOSBA  -  Fabienne  PASQUALE  - Morgan  BOUTET  - Rachel  DUOLIX  -  Bruno  DUMONTEIL  -  Adjûints  au Maire

Hervé  GEORGES  -  Éric CHALIFFETON  -  Jean-Pierre  POLIMEYRAU  -  Philippe  VIBEY  -  Franck  MAHIELIX  -  Frantz  MOUGEOT  -  Vanessa  DANIEL-

Séverine  PLACE-HANS  -  Vanessa  CHASTRES  -  Amandine  FARGEALI  - Sophie  BELlNARD  -  Anthüny  GARNUNG  -  Agnès  CHEDEBOIS  -  Yann

LECOSSIER  - Emmanuelle  CASTAING  -  Audrey  SABATIE  -Matthieu  LONDEIX  -  Mathieu  ROLIN  BENITEZ  -Eric  MAYDIEU  -  Conseillers  Municipaux

ABSENTE  REPRESENTÉE  EXCUSÉE :

Patrick  ANTIGNY  a donné  püurvoir  à Fabienne  PASQlJALE  ;

Christiane  PRÉVOST  a donné  pouvüir  à Rachel  DIJOUX  ;

Carole  BONNAFOUX  a donné  pouvoir  à Séverine  PLACE-HANS  ;

Stéphanie  BEAUGNIER  a dünné  pouvoir  à Nadège  DOSBA.

SECRÉTAIRE  DE SÉANCE  :

Jean-Pierre  POUMEYRAU.

p-bii,ile:  2 8 AVR, 2026

Délibération  no2026-35  -  Vote  des  subventions  2026  aux  associations

Fabienne  PASQUALE  expose  que

Vu le Code  général  des  collectivités  territoriales  et notamment  les articles  L.1611-4  et L.2311-

7;

Considérant  qu'en  vertu  de l'article  L.2311-7  du Code  général  des  collectivités  territoriales,

l'attribution  des  subventions  donne  lieu  à une  délibération  distincte  du vote  du Budget  ;

L'attribution  des subventions,  présentées  dans  le  tableau  ci-dessous,  revêt  un  intérêt

communal  :

ASSOCIATIONS

subventions  de  fonctionnement

destinée  à

l'équipement

fonctionnement

annuel

ACTION  SOLID"EYRE 800  €

AJNA YOGA 500  €

ANGLAIS  PLAISIR 500  €



ASPS33 2 000  €

ALABE 250  €

ECLAIREURS  DE GASCOGNE 1000  € O€

CA SALLOIS 9 000  €

CAFES 185  € 500  €

CANT  ALEYRE 100  € 800  €

CAP DANSE 500  €

COMITÉ  DE JUMELAGE 4 550  €

CONTRE  JOUR 40û  €

CREAFIL 200  €

CYCLO CLUB 500  €

DON DU SANG 150  €

DU BRUIT  EN COULISSES 6 000  €

ECHIQUIER  SALLOIS 940  € 1500  €

EMJUMANU  EXPEYRE LEGO 1000  €

FNACA 250  €

GYM  VOLONTAIRE 3 000  €

HARMONIE  DE SALLES 65 071  €

JUDO 3 000  €

KARATE 1000  €

LA MOTO  POUR  TOuS 200  €

LES MAINS  A LA PATTE 1500  €

L'OUTIL  EN MAIN 4 000  €

LOISIRS & JOIE 500  €

LOUS  AYNATS 500  €

MAMOU  SP 200  €

RAID DU CHAMPION 500  €

ROLLEYRE  CLUB 2 000  € 3 00ü  €

SALLES EN VOL 455  € 600  €

SPORTING  CLUB 2 000  € 3 000  €

STUDIO  DANSE 3 500  €

TAI CHI CHUAN 300  €

TENNIS 750  € 5 0ûO €

TRACES  THEATRE  ENJEUX 1000  €

TRIATHLON 550  €

TROUPE  REBOLA 500  €

USM  VOLLEY IOOO  €

USS 40 000  €

V2LN 5 000

VOVINAM 322,50  € 500  €

ACAD 7 000  €



SOUVENIR  FRANCAIS 250 €

UCAS 2 000 €

AUTRES 3 076,50  €

DFCI 7100  €

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  Municipal

- APPROUVE  l'attribution  des  subventions  votées  au Budget  2026  telles  que  figurant  ci-dessus,

comprises  à l'article  65748.

Délibération  adoptée  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés

Abstentions  : Agnès  CHEDEBOIS  - Yann  LECOSSIER  - Emmanuelle  CASTAING  - Audrey

SABATIE  -  Matthieu  LONDEIX  -  Mathieu  ROLIN  BENITEZ  -  Eric  MAYDIEU.

Extrait  certifié  conforme  au registre  des  délibérations.

À Salles,  le 27 avril  2026.

S'6 !2! ,E

J UMEYRA  "  \;i :>  BrunoBUÏ'ÏEAU

Le Maire,  certifie  sous sa respûnsabilité  le ci  de la présente  délibération,  qui a été transmise  en Préfecture  et publiée  sur

Cet acte  peut  faire  l'übjet  d'un  recüurs  pûur  excès de püuvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Bordeaux  dans un délai  de deux mois  à

cümpter  de sa publicatiûn  et de sa réceptiûn  par le représentant  de l'Etat.





Del no 2026-37

S-R-m
EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DU  CONSEIL  MUNICIPAL

Nombre  de Conseillers

en exercice  :29

présents  :25

absents  représentés  :4

absent  non représenté  :O

vûtants  : 29

L'an  deux  mille  vingt-six,  le 27 avril  à 19  heures  OO minute,

le Conseil  municipal  de la commune  de SALLES

dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ORDINAIRE

à la Salle  des  fêtes  du Büurg,  sous  la présidence  de Monsieur  Bruno  BllREAU,

Maire.

Date  de cûnvocation  du Conseil  Municipal  : 21 avril  2026.

PRÉSENTS  :

Bruno  BUREAU  -  Le Maire

Nadège  DOSBA  -  Fabienne  PASQUALE  - Mürgan  BOUTET  - Rachel  DUOUX  -  Bruno  DLIMONTEIL  -  Adjûints  au Maire

Hervé  GEORG  ES -  Éric  CHAU  FFETON  -  Jean-Pierre  POUMEYRAU  -  Philippe  VIBEY  -  Franck  MAHIEUX  -  Frantz  MOLIGEOT  -  Vanessa  DANIEL-

Séverine  PLACE-HANS  -  Vanessa  CHASTRES  -  Amandine  FARGEALI  - Sophie  BELINARD  -  Anthûny  GARNUNG  -  Agnès  CHEDEBOIS  -  Yann

LECOSSIER  - Emmanuelle  CASTAING  -  Audrey  SABATI  E -Matthieu  LONDEIX  -  Mathieu  ROLIN  BENITEZ  -Eric  MAYDIEU  -  Cünseillers  Municipaux

ABSENTE  REPRESENTÉE  EXCLISÉE :

Patrick  ANTIGNY  a donné  pourvoir  à Fabienne  PASQUALE  ;

Christiane  PRÉVOST  a dûnné  püuvoir  à Rachel  DUOUX  ;

Carole  BONNAFOllX  a donné  pûuvûir  à Séverine  PLACE-HANS  ;

Stéphanie  BEALlGNIER  a dünné  pûuvoir  à Nadège  DOSBA.

SECRÉTAIRE  DE SÉANCE  :

Jean-Pierre  POUMEYRAU.

p-bii« i- = 2 8 AVR, 2D26

Délibération  no2026-37  -  Fixation  des  taux  d'imposiUon  au titre  des taxes  foncières  et

d'habitation  pour  2026

Séverine  PLACE-HANS  expose  que

Vu le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT)  et notamment  les articles  L.2121-29

et L.2331-1  et  suivants  ;

Vu le Code  général  des  impôts  ;

Vu la loi no2026-103  du 19  février  2026  de finances  pour  2026  ;

Vu le Débat  d'Orientations  Budgétaires  présenté  en séance  le 13  avril  2026  et acté  par

délibération  no 2026-31  ;

Considérant  que  la Direction  Générale  des  Finances  Publiques  (DGFIP)  a fait  parvenir  en Mairie

l'état  1259  2026,  sur  lequel  figurent  les montants  des  bases  d'imposition,  relatives  à chacune

des trois  taxes,  ainsi  que  les montants  des allocations  compensatrices  attribuées  à la

commune  et  le coefficient  correcteur.



Considérant  que  malgré  un contexte  d"élaboration  budgétaire  contraint,  la commune  de Salles

n'a pas fait  le choix  une nouvelle  fois,  cette  année  de recourir  à une  hausse  des taux

d'imposition.

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  Municipal  :

DÉCIDE de ne pas augmenter  les taux  d'imposition  par rapport  à 2025  et de les

reconduire  à l'ïdentique  sur  l'année  2026  ;

FIXE en conséquence  les taux  d'imposition  2026  comme  indiqués  ci-dessous  ;

Bases T:iux iProduit  fiscal 2026
€ 2025 2026 Attendu  en €

Taxe  Foncière  Bâtie 8 349  000 49,71  % 49)71  % 4 15C) 288  €

Taxe  Foncière  non  Bâtie 201  700 54,81  % 54,81  % 110  552  €

Taxe  d'habitation 826  900 18,28  % 18,28  % 151  157  €

TOTAL 4 411  997  €

- CHARGE  Monsieur  le  maire  de  procéder  à la notification  de  cette  délibération  à

l'administration  fiscale.

Délibération  adoptée  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés

Extrait  certifié  conforme  au registre  des  délibérations.

À Salles,  le 27 avril  2026.

Le secrétai  e de séance e Maire,

jean-Pierre  UMEYRAU BrunoBUREAU '),» ,4

{Gir@('lde'i
Le Maire,  certifie  sous sa respûnsabilité  le caractère  exécutûire  de la présente  délibération,  qui a été  transmise  en Préfecture  et pu sur

le site  internet  de la ville.

Cet acte peut  faire  l'objet  d'un  recüurs  pour  excès de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Bordeaux  dans un délai  de deux  mois  à

compter  de sa publication  et de sa réceptiûn  par  le représentant  de l'Etat.



Del n" 2026-36

S-R
EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL  MUNICIPAL

Nombre  de Conseillers

en exercice  :29

présents  : 25

absents  représentés  :4

absent  non  représenté  :O

votants  :29

L'an  deux  mille  vingt-six,  le 27 avril  à 19  heures  Oü minute,

le Conseil  municipal  de la commune  de SALLES

dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ORDINAIRE

à la Salle  des  fites  du Bourg,  sous  la présidence  de Monsieur  Bruno  BlIREAU,

Maire.

Date  de cûnvocation  du Conseil  Municipal  :21  avril  2026.

PRESENTS  :

Brunü  BUREAU  -  Le Maire

Nadège  DOSBA  -  Fabienne  PASQUALE  - Mûrgan  BOUTET  - Rachel  DIJOUX  -  Bruno  DUMONTEIL  -  Adjoints  au Maire

Hervé  GEORGES  -  Éric CHAUFFETON  -  Jean-Pierre  POUMEYRAU  -  Philippe  VIBEY  -  Franck  MAHIEUX  -  Frantz  MOUGEOT  -  Vanessa  DANIEL-

Séverine  PLACE-HANS  -  Vanessa  CHASTRES  -  Amandine  FARGEAU  - Sophie  BEUNARD  -  Anthûny  GARNUNG  -  Agnès  CHEDEBOIS  -  Yann

LECOSSIER  - Emmanuelle  CASTAING  -  Audrey  SABATIE  -Matthieu  LONDEIX  -  Mathieu  ROLIN  BENITEZ  -Eric  MAYDIEU  -  Conseillers  Municipaux

ABSENTE  REPRESENTÉE  EXCLISÉE :

Patrick  ANTIGNY  a dünné  pourvoir  à Fabienne  PASQLlALE  ;

Christiane  PRÉVOST  a donné  pouvoir  à Rachel  DIJOLIX  ;

Carole  BONNAFOLJX  a dûnné  pouvûir  à Séverine  PLACE-HANS  ;

Stéphanie  BEAUGNIER  a donné  pouvoir  à Nadège  DOSBA.

SECRÉTAIRE  DE SÉANCE  :

Jean-Pierre  POUMEYRAU.

p-bri« t- = 2 8 AVR, 2[)26

Délibération  no2026-36  -  Cotisations,  participaUons  et  contingents  pour  l'année  2026

Anthony  GARNUNG  expose  que

Vu le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT);

Considérant  que  le vote  des cotisations,  participations  et contingents,  proposé  au Budget

2026  et présenté  dans  le tableau  ci-dessous,  revêt  un intérêt  communal

Art  6281  Cotisations  diverses

Maison  forêt 2087  €

Institut  Départemental  de Développement  Artistique  et

Culturel  de la Gironde  (IDDAC)
345  €

Association  des Maires  de France  (AMF)  + Association

des  Maires  de Gironde  (AMG)
1759  €

Association  des Petites  Villes  de France  (APVF) 948  €

SPA 5 582  €



Réseau Girondin Eveil Culturel/RGPE 883  €

Sport  pour  tous 200  €

Communes  forestières 250  €

' Conseil  d'Architecture,  d'Urbanisme  et  de

l'environnement  (CAUE)
375  €

Gironde  ressources îoo  €

Association  Nationale  des  Conseils  d'Enfants  et  de

Jeunes  (ANACEJ)

645  €

Coopérative  Locale  des  Artisans  du Spectacle  (CLAS) 385  €

Syndicat  Départemental  Energie  et environnement  de la

Gironde  (SDEEG)
3 000  €

Canut 360  €

Fondation  du patrimoine 500  €

Association  Maire  Civisme 500  €

LES FRANCAS 16  €

Comité  dept.  Des médaillés soo  €

Art 62876 CDC / Gironde  Numérique 3000  €

Contingents  : 65

Service  Départemental  d'lncendie  et de Secours  SDIS/

art  6553
8 000  €

Parc  Naturel  Régional  des  Landes  de Gascogne

PNRLG  / art  65561
39 000  €

France  bois  forêt/CV0/art6558 674 €

DFCI  /art  6558 4120  €

Subvention  CCAS  art  6558 309  000  €

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  Municipal  :

- APPROUVE  les  montants  alloués  aux  lignes  budgétaires  relatives  aux  cotisations,

participations  et contingents,  votées  au Budget  2026,  telles  que  figurant  ci-dessus.

Délibération  adoptée  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés

Abstentions  : Agnès  CHEDEBOIS  - Yann  LECOSSIER  - Emmanuelle  CASTAING  -  Audrey

SABATIE  -  Matthieu  LONDEIX  -  Mathieu  ROLIN  BENIÏEZ  -  Eric  MAYDIEU.



Extrait  certifié  conforme  au registre  des  délibérations.

À Salles,  le 27 avril  2026.

Le secrétair  de séance

Jea UMEYRAU

Le Maire,  certifie  sous sa respünsabilité  le caractère  exécutoire  de la présente  délibérmon,  qui a été transmise  en Préfecture  et publiée  sur

le site internet  de la ville.

Cet acte  peut  faire  l'ûbjet  d'un recûurs  pûur  excès de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Bordeaux  dans un délai  de deux  mois  à

cümpter  de sa publication  et de sa réceptiûn  parle  représentant  de l'Etat.

Bruno B!!!!UAU





N" 1259  COM  (1)

I
ITaxes

Bases  d'imposition  I
effectives

2C),25

Taux  de référence

2026

2

Taux  plafonds

I 20,26
I

Bases  d'imposition

prévisionnelles

2026

4

I Produits référence
l 2026
I (col.  4 x col.  2)

5

I Taux votés  I
i 2026
16

: Produits  attendus  I

I (col.  240x2c6o1. 6)

7

Taxe  foncière  sur  le bâti  (TFPB) 8170  265 49,71 ' "iog,oo 8 349  000 4150  288 I /-i9,?1 4 -4')2) 1'g,,9
Taxe  foncière  sur  le non  bâti  (TFPNB) "i99  594 54,81 13175 201 700 110  552 ';(,,  i  ?>s Aio  '><Z,
Taxe  d'habitation  (TH) 935  648 18,28 sî  ,39 826  900 I 151 157

_- l /

x !  , ?-'?> .I xçz  .,î<»
Cotisation  foncière  des  entreprises  (CFE) >>> >>> >>> >>> >>>

' -"  ""  Il'
Total ' 4 41 "i997 il

IMajoration de taxe d'habitation  sur les
irésidences  secondaires  (MTHRS) -
iarticle M07  ter (CGI)

Bases  d'imposition

effectives

2025

Taux  de référence

de  TH

2026

I Taux de MTHRS, applicable  en

2026

Bases  d'imposition

prévisionnelles

2026

Produit  référence

(co1.4  x co1.2  x co1.3)

2026 i a 20H6)1
Produit  attendu

(col.  4 x col.  3

taux  TH  vote ,, 4< iiv99} il>>> >>> i >>> >>> i >>> i I
Aide  au calcul  des  taux  par  variation  proportionnelle  : il est  inutile  de remplir  cette  rubrique  en cas  de  vote  des  taux  de référence  ou de  variation  différenciée.  Total  des  produits  attendus

Taxes

 Calcul  du coefficient  de  variation  proportionnelle

i (6décima1es)
8 9

Taux  proportionnels

(col.  2 x col.  9)

10
ISi l'un des taux déterminés
ide manière proportionnelle
iexcède  le taux plafond
i inJiqué  en colonne 3, une Icochez la case :0

Si la diminution  sans  lien

des  taux  a été  décidée  en 2026,

' Taxe  foncière  sur  le bâti  (TFPB) Produit  total  sûuhaité
/-/.IA/II_

I aXe  ïonciere  Sur  le nOn Daîl (l  rH1N5) '7'111  '7'1r
=  lA-o-o-=  I Ivariation différenciée doit ,I

iaxe  o naonaïion  (i  h) 4 411  !PI  ( / ooiigaïoirement  eïre  voïee.

ICotisation  foncière  des  entreprises  (CFE) Produit  total  de référence  (total  colonne  5)

1iJ4f-11Lt-1  tIJ1î411  illôl-J  u lôl+l(%J l.Ïaj.L.i/zl@Âï&î!-ii  LI  lô$l;}tN
I

'n/A IFER  / PYLÔNES TASCOM TAFNB
Allocations

compensatrices
DCRTP I FNGIR 1Eff::;,i;H;ffi7ient

Total  I
11

"t"rg 180  785 o i 10 769ii 735 346 927  019

»m!kiœ)it14kN(œ1X»a11a'l.l Ht-llJ.td-l  UI  tqr!« I«J.I  k'jfl(4lSI"WI«j-1Il.tî*}î-ffl  .. RORDEAUX

1  e  17 MARS 2026

Pour  la Direction  des  Finances  publiques,

SAMUEL  BARREAULT

Produits  attendus  des

ressources  à taux  voté

(col.  7)
+

Produits  attendus  des

ressources  indépendantes

des  taux  votés

(col.  11 )

Total  prévisionnel  au titre

de  la fiscalité  directe

locale

2026

927  01 g -5a5S3 ôÀ<



No 1259  COM  (2)

FINANCES  P'UBLIQUES

COMMUNE  :

ARRONDISSEMENT  :

498  SALLES

33  ARCACHON

TRÉSORERIE  OU  SGC:  SGC BELIN-BELIET-BIGANOS

mfflffii  œ * iv.i.çai-tqi

TAUX

2026

1.  DÉTAIL  DES  ALLOCATIONS  COMPENSATRICES  ET  DOTATIONS

Taxe  foncière  sur  le bâti  : 2TaaBxeAfsoEnsciEèxreosNuÉrRleÉEbâsti: I
4. PRODUITS  PRÉVISIONNELS  IFER  ET  PYLÔNES

a. Éoliennes  et hydroliennes

b. Centrales  électriques

c. Centrales  photovoltaïques

d. Centrales  hydrauliques

e. Centrales  géothermiques

f. Transformateurs  électriques

I
a. Personnes  de  condition  modeste

b. Baux  à réhabilitation,  QPPV,  Mayotte

c. Locaux  industriels

d. Lügements  sociaux  et  longue  durée

3 205

I

a. Par  le conseil  municipal

b. Par  la loi I I
o 685  892 119 I

117  748 Taxe  foncière  sur  le non  bâti  :

l 28 207 I a. Par  le conseil  municipal

b. Par  la loi (terres  agricoles)

I

72  928

Taxe foncière sur le non bâti : I 30 377 I c. Par  la loi (autres) 162  072 g. Stations  radioélectriques I
Taxe  d'habitation  : Cotisation  foncière  des  entreprises  : h. Installations  gazières  et autres

i. Taxe  sur  les  pylônesa. Dotation  pour  perte  de THLV

b. Dotation  pour  recentrage  THRS

c. Mayotte

a. Par  le conseil  municipal

b. Par  la loi1248 5. RÉFORMES  FISCALES

>>>

i3. BASES DE TAXE D'HABITATION a. TVA  compensant  la TH

b. TVA  compensant  la CVAE

Ic. Coefficient correcteur
Id. Taux FB commune 2020
ie.  Taux  FB département 2020

>>>

Cotisation  foncière  des  entreprises  :

a. Exonérations  en zone  d'aménagem.  du territoirs  >>>
b. Base  minimum

a. Résidences  secondaires  et assimilées

b. Logements  vacants  soumis  à la THLV

c. Correction  des  bases  THRS

d. Correction  des  bases  THLV

e. Correction  des  bases  MTHRS

661 000 o

165  900 1,179426

-30  812 29,88
c. Locaux  industriels

d. Autres  allûcatiûns

-84410 17,46

>>> I
I 6. ÉLÉMENÏS  UÏILES  AU  VOÏE  DES  ÏAUX

6.i  . TAUX  PLAFONDS 6.4.  MAJORATION  SPÉCIALE  DU  TAUX  DE  CFE

Taux  moyens  pondérés  des  taxes  foncières  de  2025

au  niveau  :

Taxes

Taux  moyens  communaux

de  2025

au niveau  :

I
Taux  plafonds

de  2026

14

Taux  des  EPCI

de  2025

15

Taux  plafonds

communaux  à ne

pas  dépasser

pour  2026

(col.  14  - col.  15)

16

a. National

b. Communal
I

>>>

national

i2

départemental

i3

>>>

ITaux maximum :
I ü  ïaœi  iv  raïmmi  irial  mairua6  Ai riû  riae

Taxe  foncière  sur  le bâti  (TFPB) 39,79 45,44 113,60 4,60 îog,oo

I Taxe  foncière  sur  le non  bâti  (TFPNB) 51,19 57,61 144,03 6,28 137,75 ICI. dl ea pu aiat slasljel rl II I I u I I CI I I I I CIJ tjl C; OI I C p CI .) I > > >l
I Taxe  d'habitation  (TH) 23,67 24,50 61,25 , 9,86 sî  ,39 l. .,,,,  ,,,,,,,,,,,,, .,  ,, ,,.,,,.,,.,,.,,.,,
I Cotisation  foncière  des  entreprises  (CFE) >>> >>> >>> i >>> i >>> l" 4'.';,W:"""""-'-"'-"'-"""  I =-ll I

i
Taux de CFE perçue en 2025 par la communauté  I
J'«Hgluiiiêration,  la communauté  urbaîne Ou de I
communes  avant  ooté  oour I6.2.  DIMINUTION  SANS  LIEN  : année  antérieure  à 2026  au  titre  de  laquelle... 6.3.  MAJORATION  SPÉCIALE  DU  TAuX  DE  TH

a....la  diminution  sans  lien  a été  appliquée >>> a. Taux  moyen  départemental 17,48

I b. ...les  taux  précédemment  diminués  sans  lien  ûnt  été  augmentés >>>  b. Taux  maximum  de  la majo )>> la fiscalité professionnelle unique I 26,37iI
I



Del n
° 

2026-38 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de Conseillers 

en exercice : 29 

présents : 25 
absents représentés : 4 
absent non représenté: O 
votants: 29 

PRÉSENTS: 
Bruno BUREAU -Le Maire 

L'an deux mille vingt-six, le 27 avril à 19 heures 00 minute, 
le Conseil municipal de la commune de SALLES 

dûment convoqué, s'est réuni en session ORDINAIRE 

à la Salle des fêtes du Bourg, sous la présidence de Monsieur Bruno BUREAU, 
Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 21 avril 2026. 

Nadège DOSBA- Fabienne PASQUALE - Morgan BOUTET - Rachel DIJOUX -Bruno DUMONTEIL-Adjoints au Maire 
Hervé GEORGES - Éric CHAUFFETON -Jean-Pierre POUMEYRAU -Philippe VIBEY- Franck MAHIEUX-Frantz MOUGEOT-Vanessa DANIEL­
Séverine PLACE-HANS - Vanessa CHASTRES - Amandine FARGEAU - Sophie BEUNARD - Anthony GARNUNG - Agnès CHEDEBOIS - Yann 
LECOSSIER - Emmanuelle CASTAING -Audrey SABATIE -Matthieu LONDEIX -Mathieu ROLIN BENITEZ-Eric MAYDIEU -Conseillers Municipaux 

ABSENTE REPRESENTÉE EXCUSÉE : 
Patrick ANTIGNY a donné pourvoir à Fabienne PASQUALE; 
Christiane PRÉVOST a donné pouvoir à Rachel DIJOUX; 
Carole BONNAFOUX a donné pouvoir à Séverine PLACE-HANS; 
Stéphanie BEAUGNIER a donné pouvoir à Nadège DOSBA. 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 
Jean-Pierre POUMEYRAU. 

Publié le: l 8 AYR. 2026 

Délibération n°2026-38 - Remboursement du transport scolaire des élèves de l'école 

élémentaire rive gauche habitant au Lanot 

Amandine FARGEAU expose que: 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n
° 

2019-10-12 relative à la prise en charge des frais de transport scolaire 

pour les élèves domiciliés au Lanot, 

Considérant que l'école du Lanot dispose d'une classe unique accueillant les élèves du CP au 

CM1, 

Considérant que les élèves de CM2 domiciliés au Lanot doivent être scolarisés à l'école 

élémentaire Rive Gauche, 

Considérant que ces déplacements entraînent des frais de transport scolaire acquittés par les 

familles auprès de la Région Nouvelle-Aquitaine, 

Considérant que le tarif des transports scolaires étant susceptible d'évoluer chaque année, il 

est nécessaire de préciser les modalités de remboursement; 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal 



- DÉCIDE que la commune prendra en charge les frais de transport scolaire des élèves de
CM2 domiciliés au Lanot et scolarisés à l'école élémentaire Rive Gauche;

DIT que le remboursement sera effectué aux familles sur présentation 
• d'une facture acquittée émise par la Région Nouvelle-Aquitaine,

• d'un relevé d'identité bancaire (RIB) au nom du demandeur.

DT que le remboursement interviendra à hauteur du montant effectivement acquitté

par les familles.

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal.

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à toutes les démarches nécessaires à

l'exécution de la présente délibération.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés 

Extrait certifié conforme au registre des délibérations. 

À Salles, le 27 avril 2026. 

Le Maire, 

\ 

Bruno BURE 

Le Maire, certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente délibération, qui a été transmise en Préfecture et publiée sur 

le site internet de la ville. 

Cet acte peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat. 



Del no 2026-39

S-R-t
EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL  MUNICIPAL

Nombre  de Conseillers

en exercice  :29

présents  : 25

absents  représentés  :4

absent  nün représenté  :O

votants  : /

L'an deux  mille  vingt-six,  le 27 avril  à 19  heures  OO minute,

le Conseil  municipal  de la cümmune  de SALLES

dûment  convoqué,  s'est  réuni  en sessiün  ORDINAIRE

à la Salle des fêtes  du Bûurg,  sous la présidence  de Monsieur  Brunü  Bl1REAU,

Maire.

Date  de convocation  du Conseil  Municipal  :21  avril  2026.

6:
Bruno  BUREALI -  Le Maire

Nadège  DOSBA -  Fabienne  PASQUALE - Morgan  BOLITET - Rachel  DIJOUX -  Brunû  DUMONTEIL  -  Adjoints  au Maire

Hervé  GEORGES -  Éric CHALIFFETON -  Jean-Pierre  POUM  EYRAU -  Philippe  VIBEY -  Franck  MAHIEUX  -  Frantz  MOUGEOT  -  Vanessa  DANIEL-

Séverine  PLACE-HANS -  Vanessa CHASTRES -  Amandine  FARGEAU - Sûphie BEUNARD  -  Anthûny  GARNUNG  -  Agnès CHEDEBOIS -  Yann

LECOSSIER - Emmanuelle  CASTAI NG -  Audrey  SABATIE  -Matthieu  LONDEIX  -  Mathieu  ROLIN BENITEZ -Eric  MAYDIEU  -  Cünseillers  Municipaux

ABSENTE REPRESENTÉE EXCUSÉE :

Patrick  ANTIGNY  a donné  püurvüir  à Fabienne  PASQUALE ;

Christiane  PRÉVOST a donné  püuvoir  à Rachel DIJOUX ;

Carûle  BONNAFOUX  a donné  pouvûir  à Séverine  PLACE-HANS  ;

Stéphanie  BEAuGNlER  a donné  pouvoir  à Nadège  DOSBA.

SECRÉTAIRE DE SÉANCE :

Jean-Pierre  POLIMEYRAU.

p-bii« I- =2 B AVR, 2ü26

Délibération  no2026-39  -  Bilan  de la politique  foncière  2025

Eric  CHAUFFETON  expose  que

Vu le Code  général  des  Collectivité  Territoriales  (CGCT)  et notamment  l'article  L2241-1  ;

Considérant  que  le Conseil  Municipal  doit  avoir  connaissance  du bilan  annuel  des  acquisitions

et cessions  immobilières  réalisées  par  la commune  sur son territoire  pendant  l'exercice

budgétaire  de l'année  2025,  retracé  par  le compte  financier  unique  auquel  ce bilan  sera

annexé  ;

Considérant  que  durant  l'année  2025,  la Commune  a procédé  aux  acquisitions  et cessions

suivantes  :

acquisitions

références parcellaires I Adresse ou lieu-dit superficie  Imontant

Néant

total  des  acquisitions  de

l'année O€



cessions

références  parcellaires Adresse  ou lieu-dit superficie montant

AS 63 Allée  du Champ  de Foire 0 ha 03 a 97 ca 313.ü0ü  €

totak  de la cessiûn 313.0û0  €

total  des  cessions  de

l'année 313.000,û0  €

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  Municipal

- PREND  ACTE  des  opérations  foncières  concrétisées  pendant  l'année  2025, comme  détaillées

ci-dessus  ;

- DIT  que  le bilan  sera  annexé  au Compte  Financier  Unique  2025  ;

Le Conseil  Municipal  prend  acte  des  opérations  foncières  concrétisées  pendant  l'année  2025

et précise  que  ce bilan  sera  annexé  au Compte  Financier  Unique  2025.

Extrait  certifié  conforme  au registre  des  délibérations.

À Salles,  le 27 avril  2026.

Le secreta

Jean- EYRAU Bruno  BUR  '  ;

Le Maire,  certifie  sous sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de la présente  délibération,  qui a été transmise  en Préfecture et publiée sur
le site internet  de la ville.

Cet acte peut  faire  l'ûbjet  d'un recours  pour  excès de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Bordeaux  dans  un délai de deux mois à
compter  de sa publication  et de sa réception  parle  représentant  de l'Etat.



Del no 2026-40

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL  MUNICIPAL

Nombre  de  Conseillers

en exercice  :29

présents  :25

absents  représentés  :4

absent  non  représenté  : û

votants  :29

L'an  deux  mille  vingt-six,  le 27 avril  à 19  heures  Oû minute,

le Cûnseil  municipal  de la commune  de SALLES

dûment  convoqué,  s'est  réuni  en sessiûn  ORDINAIRE

à la Salle  des  fêtes  du Bourg,  sûus  la présidence  de Monsieur  Brunû  BUREAU,

Maire.

Date  de convocation  du Conseil  Municipal  :21  avril  2026.

PRÉSENTS  :

Bruno  BUREAU  -  Le Maire

Nadège  DOSBA  -  Fabienne  PASQUALE  - Mürgan  BOllTET  - Rachel  DIJOLlX  -  Brunû  DUMONTEIL  -  Adjoints  au Maire

Hervé  GEORGES  -  Éric CHAUFFETON  -  Jean-Pierre  POllMEYRALI  -  Philippe  VIBEY  -  Franck  MAHIEUX  -  Frantz  MOUGEOT  -  Vanessa  DANIEL-

Séverine  PLACE-HANS  -  Vanessa  CHASTRES  -  Amandine  FARGEALl  - Sophie  BEUNARD  -  Anthony  GARNUNG  -  Agnès  CHEDEBOIS  -  Yann

LECOSSI ER - Emmanuelle  CASTAING  -  Audrey  SABATIE  -Matthieu  LONDEIX  -  Mathieu  ROLIN  BENITEZ  -Eric  MAYDIEU  -  Conseillers  Municipaux

ABSENTE  REPRESENTÉE  EXCUSÉE :

Patrick  ANTIGNY  a donné  pûurvûir  à Fabienne  PASQUALE  ;

Christiane  PRÉVOST  a dûnné  pûuvûir  à Rachel  DljOUX  ;

Camle  BONNAFOUX  a dünné  pouvoir  à Séverine  PLACE-HANS  ;

Stéphanie  BEAUGNIER  a dûnné  pouvoir  à Nadège  DC)SBA.

SECRÉTAIRE  DE SÉANCE  :

Jean-Pierre  POUMEYRAU.

p-bii.çle:  2 8 AVR, 2ü26

Délibération  no2026-40  -  Attribution  du marché  public  de  travaux  pour  la transformation

d'un  terrain  de football  engazonné  en terrain  en gazon  synthétique  -  Espace  sportif  du  Pas

de Pajot

Philippe  VIBEY  expose  que

Vu le rapport  d'analyse  des  offres  approuvé  par  le représentant  du pouvoir  adjudicateur  en

date  du 16  avril  ;

La passation  d"un  marché  public  relatif  aux  travaux  de transformation  d'un  terrain  de football

engazonné  en terrain  en gazon  synthétique  n'est  pas alloti  car  la dévolution  en lots  séparés

ajouterait  de  la complexité  à l'exécution  des  prestations.

Le marché  prévoit  la possibilité  de présenter  une  variante  libre  facultative  à l'initiative  de

l'entreprise  portant  uniquement  sur  la proposition  d'un  gazon  dit  « pur  >», c"est-à-dire  sans

matériaux  de remplissage  ni sable  de lestage,  avec  ou sans  couche  de souplesse.

Le marché  prévoit  également  3 prestations  supplémentaires  obligatoires

- P.S.E nol  : longrines  béton  ;

- P.S.E no2 : drainage  de la dombe  ;

- P.S.E no3 : Gradins  béton.



Cette  consultation  a été lancée  selon  une procédure  adaptée,  sur le profil  acheteur  « Démat

AMPA  >) accompagnée  d'une  publicité  sur le site « BOAMP  )),  le 12 janvier  2026 afin de

permettre  à toute  personne  intéressée  de soumettre  une offre  sous format  dématérialisé

avant  la date  limite  fixée  le 30 janvier  2026  avant  12h00,  conformément  à un règlement  de

consultation  proposant  les critères  de sélection  suivants  :

Critères  et  sous-critères  de sélection Pondération

1.  Prix  des  prestations 40 %

2.  Valeur  technique 55 %

3.  Performance  environnementale 5%

TOTAL 100%

Au terme  du délai  de remise  des offres,  4 offres  ont  été  déposées.

Il est ressorti  du rapport  d'analyse  des offres  que l'entreprise  la mieux  disant  au regard  des

critères  prix,  techniques  et performance  environnementale  est l'entreprise  ART-DAN  pour  un

montant  :

Variante  gazon  « pur  » :926  500.û0  € H.T

P.S.E nol  Longrines  béton  : 13  549.85  € H.T

P.S.E no3 Gradin  béton:  22 500.00  € H.T

Le montant  total  des travaux  est  de 962  549.85  € H.T.

Après  avoir  délibéré,  le Conseil  Municipal

AUTORISE  Monsieur  le maire  ou son représentant  à signer  l'acte  d'engagement  et les

différents  documents  relatifs  au marché  public  de travaux  pour  la transformation  d'un

terrain  de football  engazonné  en terrain  en gazon  synthétique  Espace  sportif  du Pas

de Pajot,  avec  l'entreprise  ART-DAN,  pour  le montant  suivant  :

o  Variante  gazon  « pur  )) :926  500.00  € H.T

o  P.S.E nol  Longrines  béton  : 13  549.85  € H.T

o  P.S.E no3 Gradin  béton:  22 500.00  € H.T

DIT que les dépenses  correspondantes  seront  imputées  sur les crédits  ouverts  au

budget  communal.



Délibération  adoptée  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés

Abstentions  : Agnès  CHEDEBOIS  - Yann  LECOSSIER  - Emmanuelle  CASTAING  - Audrey

SABATIE  -  Matthieu  LONDEIX  -  Mathieu  ROLIN  BENITEZ  -  Eric  MAYDIEU.

Extrait  certifié  conforme  au registre  des  délibérations.

À Salles,  le 27 avril  2026.

Le secrétaa  e dçséqnce

Jean-Pi UMEYRAU

Le Maire,  certifie  süus  sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de la présente  délibératiün,  qui  a été  transmise  en Préfecture  et publiée  sur

le site  internet  de la ville.

Cet  acte  peut  faire  l'objet  d'un  recûurs  pûur  excès  de pûuvüir  devant  le Tribunal  Administratif  de Bordeaux  dans  un délai  de deux  müis  à

compter  de sa publicatiûn  et de sa réceptiûn  par  le représentant  de l'Etat.





Del no 2026-41

(V,ffe é

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL  MUNICIPAL

Nombre  de  Conseillers

en exercice  :29

présents  : 25

absents  représentés  :4

absent  non  représenté  :O

votants  :29

L'an  deux  mille  vingt-six,  le 27 avril  à 19  heures  OO minute,

le Conseil  municipal  de la commune  de SALLES

dûment  cünvüqué,  s'est  réuni  en session  ORDINAIRE

à la Salle  des  fêtes  du Büurg,  süus  la présidence  de Monsieur  Brunû  BLIREAtJ,

Maire.

Date  de cûnvocation  du Conseil  Municipal  :21  avril  2û26.

PRÉSENTS  :

Brunû  BuREAU  -  Le Maire

Nadège  DOSBA  -  Fabienne  PASQUALE  - Morgan  BOUTET  - Rachel  [)IJOUX  -  Bruno  DUMONTEIL  -  Adjoints  au Maire

Hervé  GEORGES  -  Éric CHAUFFETC)N  -  Jean-Pierre  POLIMEYRALl  -  Philippe  VIBEY  -  Franck  MAHIEUX  -  Frantz  MOLlGEOT  -  Vanessa  DANIEL-

Séverine  PLACE-HANS  -  Vanessa  CHASTRES  -  Amandine  FARGEALI  - Sûphie  BEUNARD  -  Anthûny  GARNUNG  -  Agnès  CHEDEBOIS  -  Yann

LECOSSIER  - Emmanuelle  CASTAING  -  Audrey  SABATIE  -Matthieu  LONDEIX  -  Mathieu  ROLIN  BENITEZ  -Eric  MAYDI  ELI -  Conseillers  Municipaux

ABSENTE  REPRESENTÉE  EXCUSÉE :

Patrick  ANTIGNY  a dûnné  püurvoir  à Fabienne  PASQUALE  ;

Christiane  PRÉVOST  a dûnné  pouvoir  à Rachel  DIJOUX  ;

Carole  BONNAFOLJX  a dûnné  pouvûir  à Séverine  PLACE-HANS  ;

Stéphanie  BEAUGNIER  a dünné  püuvoir  à Nadège  DOSBA.

SECRÉTAIRE  DE SÉANCE  :

Jean-Pierre  POUMEYRAU.

Publié  le :
2 8 AVR, 2û26

Délibération  no2026-41  -  Délégation  de  compétences  du  Conseil  municipal  au Maire  au

titre  de  l'article  L.2122-22  du Code  général  des  collectivités  territoriales  -  Abrogation  de la

délibération  no2026-16  adoptée  le 02 avril  2026

Bruno  DUMONTEIL  expose  que

Vu le Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  et notamment  ses articles  L.2121-29,

L.2122-23  et R.2122-7-1  ;

Vu l'article  L.2122-23  du Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  selon  lesquelles,  le

maire  doit  rendre  compte  de l'exercice  des  délégations,  à chacune  des  réunions  obligatoires

du conseil  municipal  ;

Vu la loi No2022-217  du 21 février  2022  dite  loi « 3DS )) ouvrant  de nouvelles  possibilités  de

délégations  ;

Vu l'article  L.2122-22-30o  du CGCT permettant  au Maire  de recevoir  délégation  du Conseil

Municipal,  pour  admettre  en non-valeur  les titres  de recettes,  ou certaines  catégories  d'entre

eux,  présentés  par  le comptable  public  ;

Vu l'article  D. 2122-7-2  du CGCT  modifié  parle  décret  no2026-118  du 20 février  2026,  disposant

que le seuil  de délégation  fixé  par  la délibération  prévue  au 3ûo de l'article  L. 2122-22  du



présent  code  ne peut  être  supérieur  à 200  euros  et imposant  au Maire  de rendre  compte  à

minima,  une  fois  par  an de ses décisions  au conseil  municipal,  au moyen  d'un  état  listant  les

créances  admises  en non-valeur  et les motifs  ayant  présidé  à cette  admission  ;

Vu la délibération  no2026-16  du 02 avril  2016  du Conseil  Municipal  portant  délégation  de

compétences  du Conseil  municipal  au Maire,  au titre  de I"article  L.2122-22  du Code  général

des collectivités  territoriales,  transmise  au contrôle  de légalité  le 7 avril  2026  ;

Considérant  que dans le but de faciliter  le fonctionnement  des institutions  communales,

l'article  L.2122-22  du  CGCT permet  au  Conseil  Municipal  de  donner  délégation  de

compétences  au Maire,  dans  un certain  nombre  de matières,  limitativement  énumérées.

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  Municipal

- DECIDE de confier  au Maire,  et pour  la durée  de tout  son mandat,  les délégations  de

compétences  suivantes  :

lo D'arrêter  et modifier  l'affectation  des propriétés  communales  utilisées  par les services

publics  municipaux  et  de  procéder  à tous  les  actes  de  délimitation  des  propriétés

communales  ;

2o De fixer,  les tarifs  des droits  de voirie,  de stationnement,  de dépôt  temporaire  sur  les voies

et autres  lieux  publics  et, d'une  manière  générale,  l'ensemble  des droits  prévus  au profit  de la

commune  qui  n'ont  pas un caractère  fiscal,  quelle  que  soient  leur  nature  et leur  montant,  ces

droits  et tarifs  pouvant,  le cas échéant,  faire  l'objet  de modulations  résultant  de l'utilisation

de procédures  dématérialisées  ;

3 oDe procéder,  à la réalisation,  pendant  toute  la durée  de son mandat,  aux  fins  de contracter

les emprunts  destinés  au financement  des investissements  prévus  par  le budget  qui pourront

être  :

A court,  moyen  ou long  terme

Avec  possibilité  d'un  différé  d'amortissements  et ou d'intérêts

Avec  taux  d'intérêt  fixe  et ou indexé  (révisable  ou variable,

Le contrat  de prêt  pourra  comporter  une  ou plusieurs  des caractéristiques  ci-après

- Des droits  de tirages  échelonnés

La possibilité  de réduire  ou d'allonger  la durée  de prêt

La faculté  de modifier  la périodicité  et le profil  de remboursement

Par  ailleurs,  le Maire  pourra  à son initiative  exercer  les options  prévues  dans  le contrat  de prêt

et conclure  tout  avenant,  et procéder  aux opérations  financières  utiles  à la gestion  des

emprunts,  y compris  les opérations  de couvertures  des risques  de taux  et de change  ainsi  que

de prendre  les décisions  mentionnées  au Ill de l'article  L. 1618-2  et au a de l'article  L. 2221-5-

1, sous réserve  des dispositions  du c de ce même  article,  et de passer  à cet  effet  les actes

neCeSSalreS.



4o De prendre  toute  décision  concernant  la préparation,  la passation,  l'exécution  et le

règlement  des marchés  et des accords-cadres  ainsi  que  toute  décision  concernant  leurs

avenants,  lorsque  les crédits  sont  inscrits  au budget.

5o De décider  de la conclusion  et de la révision  du louage  de choses  pour  une  durée  n'excédant

pas  douze  ans ;

6o De passer  les contrats  d'assurance  ainsi  que  d'accepter  les indemnités  de sinistre  y

afférentes  ;

7o De créer,  modifier  ou supprimer  les régies  comptables  nécessaires  au fonctionnement  des

services  municipaux  ;

8o De prononcer  la délivrance  et la reprise  des  concessions  dans  les cimetières  ;

9o D'accepter  les dons  et legs  qui  ne sont  grevés  ni de conditions  ni de charges  ;

10o  De décider  l'aliénation  de gré  à gré  de biens  mobiliers  jusqu'à  4 600  euros  ;

1lo  De fixer  les rémunérations  et de régler  les frais  et honoraires  des avocats,  notaires,

huissiers  de  justice  et experts  ;

12o  De fixer,  dans  les limites  de l'estimation  des  services  fiscaux  (domaines),  le montant  des

offres  de la commune  à notifier  aux  expropriés  et de répondre  à leurs  demandes  ;

13o  De décider  de la création  de classes  dans  les établissements  d'enseignement  ;

14o  De fixer  les reprises  d'alignement  en application  d'un  document  d'urbanisme  ;

15o D'exercer,  au nom  de la commune,  dans  tous  les cas, les droits  de préemption  définis  par

le code  de l'urbanisme,  que  la commune  en soit  titulaire  ou délégataire,  de  déléguerl'exercice

de ces droits  à l'occasion  de l'aliénation  d'un  bien  selon  les dispositions  prévues  aux  articles  L.

211-2  à L.211-2-3  ou au premier  alinéa  de l'article  L.213-3  de ce même  code.  Le droit  de

préemption  comprend  le droit  de négocier  un prix  différent  de celui  fixé  par  la déclaration

d'intention  d'aliéner  et de saisir  en cas d'échec,  en vertu  du point  16o  suivant,  le juge  de

l'expropriation  en vue  de la fixation  judiciaire  du montant  de la transaction  ;

16o  D'intenter  au nom  de la commune  les actions  en justice  ou de défendre  la commune  dans

les actions  intentées  contre  elle,  devant  toutes  les juridictions,  administratives,  judiciaires,  ou

autres,  répressives  ou  non  répressives,  en  première  instance,  appel  ou  cassation,  par

procédure  d'urgence  ou au fond,  par  voie  d'action  ou d'exception  et de  transiger  avec  les tiers

dans  la limite  de 1000  € ;

17o  De régler  les conséquences  dommageables  des  accidents  dans  lesquels  sont  impliqués  des

véhicules  municipaux  dans  la limite  de 30.000  € ;



18o De donner,  en  application  de l'article  L. 324-1  du code de l'urbanisme,  l'avis  de la

commune  préalablement  aux opérations  menées  par  un établissement  public  foncier  local  ;

19o De signer  la convention  prévue  par  l'avant-dernier  alinéa  de l'article  L. 311-4  du code  de

l'urbanisme  précisant  les conditions  dans lesquelles  un constructeur  participe  au coût

d'équipement  d'une  zone  d'aménagement  concerté  et de signer  la convention  prévue  par  le

troisième  alinéa  de l'article  L. 332-11-2  du même  code,  dans  sa rédaction  antérieure  à la loi no

2014-1655  du 29 décembre  2014  de finances  rectificative  pour  2014,  précisant  les conditions

dans  lesquelles  un propriétaire  peut  verser  la participation  pour  voirie  et réseaux  ;

20o De réaliser  les lignes  de trésorerie  sur  la base  d'un  montant  maximum  de 500.000  € ;

22o D'exercer  au nom  de la commune  le droit  de priorité  défini  aux  articles  L. 240-1  à L. 240-

3 du code  de l'urbanisme  ou de déléguer  l'exercice  de ce droit  en application  des mêmes

articles  ;

23o De prendre  les décisions  mentionnées  aux articles  L. 523-4  et L. 523-5  du code  du

patrimoine  relatives  à la réalisation  de diagnostics  d'archéologie  préventive  prescrits  pour  les

opérations  d'aménagement  ou de travaux  sur  le territoire  de la commune  ;

24o D'autoriser,  au nom de la commune,  le renouvellement  de l'adhésion  aux associations

dont  elle  est membre  ;

25" D'exercer,  au nom  de la commune,  le droit  d'expropriation  pour  cause  d'utilité  publique

prévu  au troisième  alinéa  de l'article  L. 151-37  du code  rural  et de la pêche  maritime  en vue

de l'exécution  des travaux  nécessaires  à la constitution  d'aires  intermédiaires  de stockage  de

bois dans  les zones  de montagne  ;

26o De demander  à tout  organisme  financeur,  (Etat,  autres  collectivités  territoriales  ou autres

partenaires  institutionnels  publics  ou privés),  l'attribution  de subventions,  étant  précisé  que

la délégation  est une  délégation  générale  et  concerne  toute  demande  de subvention,  tant  en

fonctionnement  qu'en  investissement,  quels  que  soient  la nature  del'opération  et le montant

prévisionnel  de la dépense  subventionnable  ;

27o De procéder,  au dépôt  de toutes  les demandes  d'autorisations  d'urbanisme  relatives  à la

démolition,  à la transformation  ou à l'édification  des biens  municipaux  ;

28o D'exercer,  au nom  de la commune,  le droit  prévu  au I de l'article  10  de la loi no 75-1351

du 31 décembre  1975  relative  à la protection  des occupants  de locaux  à usage  d'habitation  ;

29o D'ouvrir  et d'organiser  la participation  du public  par voie  électronique  prévue  au I de

l'article  L. 123-19  du code  de l'environnement  ;

30o D'admettre  en non-valeur  les titres  de recettes  présentés  par  le comptable  public,  chacun

de ces titres  correspondant  à une  créance  irrécouvrable  d'un  montant  d'une  valeur  maximale

de 200 euros  ;



31o D'autoriser  les mandats  spéciaux  que  les membres  du conseil  municipal  peuvent  être

amenés  à exercer  dans  le cadre  de leurs  fonctions,  ainsi  que  le remboursement  des frais

afférents  prévus  à l'article  L. 2123-18  du présent  code.

Après  en avoir  délibéré,  le conseil  municipal  :

- PREND  ACE  que  les délégations  consenties  en application  de l'article  L.2122-22-3o  du Code

général  des collectivités  territoriales  prennent  fin  dès  l'ouverture  de la campagne  électorale

pour  le renouvellement  du conseil  municipal  ;

- PRECISE  que  les délibérations  pourront  être  signées  par  un(e)  adjoint(e)  au Maire,  ou par  un

conseiller  municipal  agissant  par  délégation  du Maire,  dans  les conditions  fixées  à l'article

L.2122-18  du CCGCT  ;

i feront  l'objet  d'une

à chaque  séance  du

- DIT que  les décisions  prises  en rapport  avec  la présente  délégation

publication  sur le site  internet  de la commune,  d'une  communication

Conseil  municipal  et seront  annexées  à la convocation  ;

- ABROGE  la délibération  no2026-16  du 02 avril  2026.

Délibération  adoptée  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés

Extrait  certifié  conforme  au registre  des  délibérations.

À Salles,  le 27 avril  2026.

Le secrétair  s '  e

Jean-Pierre  POUMEYRAU

Le Maire,  certifie  sûus  sa responsabilité  le caractère  exécutûire  de la présente  délibération,  qui  a été  transmise  en Préfecture  et  publiée  suï

le site  internet  de la ville.

Cet  acte  peut  faire  l'objet  d'un  recûurs  pûur  excès  de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Bordeaux  dans  un délai  de deux  mûis  à

compter  de sa publicatiûn  et  de sa réception  par  le représentant  de l'Etat.





Del no 2026-42

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL  MUNICIPAL

Nombre  de  Conseillers

en exercice  : 29

présents  : 25

absents  représentés  :4

absent  non  représenté  :O

votants  :29

L'an  deux  mille  vingt-six,  le 27 avril  à 19  heures  OO minute,

le Conseil  municipal  de la commune  de SALLES

dûment  convüqué,  s'est  réuni  en session  ORDINAIRE

à la Salle  des  fêtes  du Bourg,  sous  la présidence  de Monsieur  Brunü  BUREAU,

Maire.

Date  de convocation  du Conseil  Municipal  :21  avril  2026.

PRÉSENTS  :

Brunû  BLIREAU  -  Le Maire

Nadège  DOSBA  -  Fabienne  PASQUALE  - Morgan  BOUTET  - Rachel  DIJOLIX  -  Bruno  DUMONTEIL  -  Adjoints  au Maire

Hervé  GEORGES  -  Éric CHALIFFETON  -  Jean-Pierre  POUMEYRAll  -  Philippe  VIBEY  -  Franck  MAHIEUX  -  Frantz  MOLIGEOT  -  Vanessa  DANIEL-

Séverine  PLACE-HANS  -  Vanessa  CHASTRES  -  Amandine  FARGEALI  - Sophie  BELlNARD  -  Anthûny  GARNUNG  -  Agnès  CHEDEBOIS  -  Yann

LECOSSIER  - Emmanuelle  CASTAING  -  Audrey  SABATIE  -Matthieu  LONDEIX  -  Mathieu  ROLIN  BENITEZ  -Eric  MAYDIEU  -  Cünseillers  Municipaux

ABSENTE  REPRESENTEE  EXCUSEE :

Patrick  ANTIGNY  a donné  pourvoir  à Fabienne  PASQUALE  ;

Christiane  PRÉVOST  a dünné  pouvüir  à Rachel  DUOUX  ;

Caro!e  BONNAFOUX  a dûnné  pouvûir  à Séverine  PLACE-HANS  ;

Stéphanie  BEAUGNIER  a dünné  pouvoir  à Nadège  DOSBA.

SECRÉTAIRE  DE SÉANCE  :

Jean-Pierre  POUMEYRAU.

Publié  le :
2 8 AVR, 2[)26

Délibération  no2026-42  -  Élection  des  membres  du Conseil  Municipal  siégeant  au Conseil

d'Administration  du  Centre  Communal  d'Action  Sociale  (CCAS)

Rachel  DUOUX  expose  que

Vu le Code  général  des  collectivités  territoriales  ;

Vu le Code  de l'action  sociale  et de la famille  (CASF)  et notamment  les articles  L.123-6,  R.123-

8 et  suivants  ;

Vu le procès-verbal  d'installation  du Conseil  municipal  du 21 mars  2026  ;

Vu la délibération  du conseil  municipal  No2026-26  en date  du 02 avril  2026  fixant  le nombre

de membres  du Conseil  d'Administration  du Centre  Communal  d'Action  Sociale  à six ;

Considérant  que conformément  à ces dispositions,  le CCAS est un  établissement  public

administratif  communal  administré  par  un Conseil  d"Administration  présidé  par  le Maire,

Considérant  qu'il  est précisé  que  le Conseil  d'Administration  comprend  également  des

membres  nommés,  par  arrêté  du Maire,  parmi  les personnes  participant  à des actions  de

prévention,  d'animation  ou de développement  social  menées  dans  la commune  ;



La loi prescrit  une représentation  de quatre  catégories  d'associations  :

*  Les associations  de personnes  âgées  et de retraités  ;

*  Les associations  de personnes  en situation  de handicap  ;

*  Les associations  œuvrant  dans  le secteur  de l'insertion  et de la lutte  contre  l'exclusion  ;

*  Un représentant  des  associations  familiales,  désigné  sur  proposition  de  l'Union

Départementale  des Associations  Familiales  (UDAF).

Considérant  qu'une  demande  de publication  dans la presse  locale,  à destination  des

associations,  a été  faite  le lundi  23 mars  2026  ;

Considérant  que  les membres  élus  et les membres  nommés  le sont  en nombre  égal au sein  du

Conseil  d'Administration  du Centre  Communal  d'Action  Sociale.

Considérant  que  conformément  à l'article  précité  R 123-8  du code  de l'action  sociale  et des

familles,  les membres  élus  en son sein par  le conseil  municipal  le sont  au scrutin  de liste,  à la

représentation  proportionnelle  au plus fort  reste,  sans panachage  ni vote  préférentiel.  Le

scrutin  est secret.

Considérant  que chaque  conseiller  municipal  ou groupe  de conseillers  municipaux  peut

présenter  une liste  de candidats  même  incomplète,  dans  cette  hypothèse,  si le nombre  de

candidats  figurant  sur  une liste  est inférieur  au nombre  de sièges  qui  reviennent  à celle-ci,  le

ou les sièges  non pourvus  le sont  par  les autres  listes  ;

Considérant  que  les sièges  sont  attribués  aux  candidats  d'après  l'ordre  de présentation  sur

chaque  liste  ;

Considérant  que si plusieurs  listes  ont  le même  reste  pour  l'attribution  du ou des sièges

restant  à pourvoir,  ceux-ci  reviennent  aux listes  qui ont  obtenu  le plus  grand  nombre  de

suffrages  et qu'en  cas d'égalité  de suffrages,  le siège  est  attribué  au plus  âgé des candidats  ;

Dans  ces conditions,  il est proposé  de procéder  à leur  élection.

Il est nécessaire  que deux  assesseurs  soient  désignés  pour  réaliser  le contrôle  du dépôt  des

bulletins  dans  l'urne  :

Anthony  GARNUNG

Mathieu  ROLIN BENITEZ

Après  cet  exposé,  il convient  de procéder  à l'appel  des candidatures

Les listes  des candidats  sont  les suivantes  :

Liste  « Unis  pour  Salles  »)

- Rachel  DIJOUX  ;

- Jean-Pierre  POUMEYRAU  ;

- Frantz  MOUGEOT  ;

- Carole  BONNAFOUX  ;

- Vanessa  CHASTRES  ;



Bruno  DUMONTEIL.

Liste  « Agir  pour  Salles  >)

- Agnès  CHEDEBOIS  ;

- Matthieu  LONDEIX  ;

- Mathieu  ROLIN  BENITEZ  ;

- Eric MAYDIEU  ;

- Yann  LECOSSIER  ;

- Emmanuelle  CASTAING.

Il doit  ensuite  être  procédé  au vote  à scrutin  secret,  chaque  conseiller  dépose  son bulletin

dans  l'urne.

Il est  procédé  au dépouillement.

Nombre  de bulletins  :29

A déduire  (bulletins  blancs  ou nuls  - ne contenant  pas  une  désignation  suffisante)  :O

Reste,  pour  le nombre  de suffrage  exprimés  : 29

L'attribution  des  six  sièges  est  faite  de la manière  suivante  :

1.  Détermination  du quotient  électoral  : QE

Quotient  électoral  : suffra@es  exprimés  29 = 4,83
Nombre  total  de sièges  à pourvoir  6

2. Désignation  des administrateurs  issus  du conseil  municipal  pour  siéger  au conseil

d'administration  du CCAS

Répartition  des  sièges  ou  quotient  -  6 sièges  à pourvoir

La liste  « Unis  pour  Salles  ))  a obtenu  22 suffrages  soit  4 sièges

La liste  <« Agir  pour  Salles  )) a obtenu  7 voix  soit  1 siège

Attribution  du  siège  restant  au plus  fort  reste

La liste  <« Unis  pour  Salles  )) a obtenu  1 sièges

La liste  « Agir  pour  Salles  »» a obtenu  O siège

Sont  ainsi  déclarés  élus  pour  siéger  au Conseil  d'Administration  du CCAS les membres

suivants  :

Rachel  DUOUX  ;

Jean-Pierre  POUMEYRAU  ;

Frantz  MOUGEOT  ;

Carole  BONNAFOUX  ;

Vanessa  CHASTRES  ;

Agnès  CHEDEBOlS.

Extrait  certifié  conforme  au registre  des  délibérations.

À Salles,  le 27 avril  2026.



Le secrét éance

erre  POUMEYRAU

Maire,

runo  BUREAU

Le Maire,  certifie  sous sa respünsabilité  le caractère  exécutoire  de la présente  délibération,  qui a été transmise  en Préfecture  et publiée  sur

le site internet  de la ville.

Cet acte  peut  faire  l'objet  d'un  recûurs  pour  excès de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Bûrdeaux  dans un délai de deux  mois  à

cümpter  de sa publication  et de sa réception  parle  représentant  de l'Etat.



Del no 2026-43

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL  MUNICIPAL

Nombre  de Conseillers

en exercice  : 29

présents  : 25

absents  représentés  :4

absent  non représenté  :O

vûtants  :29

L'an deux  mille  vingt-six,  le 27 avril  à 19  heures  00 minute,

le Conseil  municipal  de la commune  de SALLES

dûment  convüqué,  s'est  réuni  en sessiûn  ORDINAIRE

à la Salle des fêtes  du Bourg,  sous la présidence  de Mûnsieur  Bruno  BUREAU,

Maire.

Date  de convocation  du Conseil  Municipal  :21  awil  2026.

PRÉSENTS :

Brunû  BUREAu  -  Le Maire

Nadège  DOSBA -  Fabienne  PASQUALE - Mûrgan  BOLlTET - Rachel DIJOUX -  Brunû  DLIMONTEIL  -  Adjoints  au Maire

Hervé  GEORGES -  Éric CHALIFFETON -  Jean-Pierre  POUMEYRAU  -  Philippe  VIBEY -  Franck  MAHIEUX  -  Frantz  MC)UGEOT -  Vanessa  DANIEL-

Séverine  PLACE-HANS -  Vanessa CHASTRES -  Amandine  FARGEALI - Sophie  BELINARD -  Anthûny  GARNLING -  Agnès  CHEDEBOIS -  Yann

LECOSSlER - Emmanuelle  CASTAING -  Audrey  SABATIE -Matthieu  LONDEIX  -  Mathieu  ROLIN BENITEZ -Eric  MAYDIEU  -  Conseillers  Municipaux

ABSENTE REPRESENTÉE EXCuSÉE :

Patrick  ANTIGNY  a donné  püurvoir  à Fabienne  PASQLIALE ;

Christiane  PRÉVOST a dünné  pouvoir  à Rachel DUOLIX ;

Camle  BONNAFOUX  a dûnné  pûuvûir  à Séverine  PLACE-HANS  ;

Stéphanie  BEAuGNIER  a donné  pouvoir  à Nadège  DOSBA.

SECRÉTAIRE DE SÉANCE :

Jean-Pierre  POUMEYRAU.

Publiéle: 28 AVR. 2026

Délibération  no2026-43 -  Élection  des  membres  de la Commission  d'Appel  d'Offres  (CAO)

Vanessa  CHASTRES expose  que

Vu l'article  L.2124-1  du code  de la commande  publique  selon  lequel  l'acheteur  passe un

marché  selon  l'une  des procédures  formalisées,  lorsque  la valeur  estimée  hors  taxe  du besoin

est égale  ou supérieure  aux seuils  européens  ;

Vu l'article  L.1414-2  du Code  général  des collectivités  territoriales  (C.G.C.T) disposant  que  le

titulaire  des marchés  publics  passés selon  une procédure  formalisée,  est choisi  par une

commission  d'appel  d'offres  (CAO) composée  conformément  aux dispositions  de l'article

L.1411-5  du C.G.C.T ;

Vu les dispositions  de l'article  L.1411-5-11  du Code  général  des collectivités  territoriales  selon

lesquelles  dans les communes  de 3 500 habitants  et plus,  la CAO est composée  en plus  de

l'autorité  habilitée  à signer  les marchés  publics  ou son représentant,  président,  de 5 membres

titulaires,  élus  au sein de l'assemblée  délibérante,  à la représentation  proportionnelle  au plus

fort  reste  ;

Vu le procès-verbal  en date  du 21 mars  2026  relatif  à l'installation  du Conseil  municipal

constatant  l'élection  du Maire  et des Adjoints  au maire  ;



Considérant  qu'à la suite  du renouvellement  de  l'Assemblée  délibérante,  il convient  de

désigner  les membres  de la CAO pour  la durée  du mandat  ;

Considérant  qu'il  est procédé,  selon  les mêmes  modalités,  à I"élection  de suppléants  en

nombre  égal à celui  des titulaires.

Considérant,  en outre,  que peuvent  intervenir,  avec voix  consultatives  : le comptable  de la

collectivité  et un représentant  du ministre  chargé  de la concurrence.  Leurs  observations  seront

consignées  au procès-verbal.  Peuvent  égaîement  participer  à la commission,  avec voix

consultative,  des personnalités  ou un ou plusieurs  agents  de la collectivité  désigné(s)  par le

Président  de la CAO, en raison  de leur  compétence  dans  la matière  qui  fait  l'objet  du marché.

Le conseil  municipal  décide  :

de procéder  à I"élection  des membres  de la commission  d'appel  d'offres,  par un

vote  à bulletins  secret,  au scrutin  de liste,  à la représentation  proportionnelle  au

plus  fort  reste.

Les listes  déposées  sont  les suivantes  :

- La liste  <« Unis  pour  Salles  >) présente  :

FabiennePASQUALE-CaroleBONNAFOUX-EricCHAUFFETON  -BrunoDUMONTEIL-Rachel

DIJOUX,  membres  titulaires

Vanessa  DANIEL  - Séverine  PLACE-HANS  -  Vanessa  CHASTRES -  Sophie  BEUNARD  -  Anthony

GARNUNG,  membres  suppléants

- La liste  <« Agir  pour  Salles  )) présente  :

Agnès  CHEDEBOIS  -  Matthieu  LONDEIX  - Mathie  ROLIN BENITEZ  -  Audrey  SABATIE -  Eric

MAYDIEU,  membres  titulaires

Yann LECOSSIER -  Emmanuelle  CASTAING,  membres  suppléants

Après  avoir  procédé  au dépouillement,  les résultats  des votes  sont  les suivants  :

Nombre  de votants  : 29

Suffrages  exprimés  :29

Nombre  de voix  de la liste  «< Unis  pour  Salles  >» :22

Nombre  de voix  de la liste  « Agir  pour  Salles  »> :7

Quotient  électoral : suffra@es exprimés 29  =  5,80

Nombre  total  de sièges  à pourvoir  5



lère répartition  des  sièges  au quotient  :

La liste  « Unis  pour  Salles  )) a obtenu  3 sièges

La liste  « Agir  pour  Salles  >) a obtenu  1 siège

2de  répartition  du siège  restant  au plus  fort  reste  :

La liste  « Unis  pour  Salles  )) a obtenu  1 siège

La liste  « Agir  pour  Salles  )) a obtenu  0 siège

Sont  ainsi  déclarés  membres  élus  de la CAO:

Membres  titulaires Membres  suppléants

Fabienne  PASQUALE

Carole  BONNAFOUX

Eric CHAUFFETON

Bruno  DUMONTEIL

Agnès  CHEDEBOIS

Vanessa  DANIEL

Séverine  PLACE-HANS

Vanessa  CHASTRES

Sophie  BEUNARD

Yann LECOSSIER

Extrait  certifié  conforme  au registre  des délibérations.

À Salles,  le 27 avril  2026.

-  - < ,\5.5)
Le SeCréta!! éance aire.  X:a >x /J.b4"':'

Jean-Pi  POUMEYRAU BrunoBUREAUX"N"!

Le Maire, certifie sûus sa respünsabilité  le caractère  exécutoire  de la présente  délibération,  qui a été transmise  en Préfecture  et pur
le site internet  de la ville.

Cet acte peut faire l'ûbjet  d'un recûurs  pûur  excès de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Bordeaux  dans  un délai  de deux  mûis  à

compter  de sa publication  et de sa réception  par le représentant  de l'Etat.





Del no 2026-44

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL  MUNICIPAL

Nombre  de Conseillers

en exercice  :29

présents  :25

absents  représentés  :4

absent  nûn  représenté  : ü

vûtants  :29

L'an  deux  mille  vingt-six,  le 27 avril  à 19  heures  OO minute,

le Cûnseil  municipal  de la commune  de SALLES

dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ORDINAIRE

à la Salle  des  fêtes  du Bourg,  sous  la présidence  de Monsieur  Bruno  BUREAU,

Maire.

Date  de convûcation  du Conseil  Municipal  :21  avril  2026.

PRESENTS  :

Bruno  BUREAU  -  Le Maire

Nadège  DOSBA  -  Fabienne  PASQUALE  - Morgan  BOLITET-  Rachel  DIJOUX  -  Bruno  DUMONTEIL-Adjoints  au Maire

Hervé  GEORGES  -  Éric CHAUFFETON  -  Jean-Pierre  POU  M EYRAU -  Philippe  VIBEY  -  Franck  MAHIEUX  -  Frantz  MOUGEOT  -  Vanessa  DANIEL-

Séverine  PLACE-HANS  -  Vanessa  CHASTRES  -  Amandine  FARGEALI  - Süphie  BEUNARD  -  Anthony  GARNUNG  -  Agnès  CHEDEBOIS  -  Yann

LECOSSIER  - Emmanuelle  CASTAING  -  Audrey  SABATI  E -Matthieu  LONDEIX  -  Mathieu  ROLIN  BENITEZ  -Eric  MAYDIEU  -  Conseillers  Municipaux

ABSENTE  REPRESENTÉE  EXCUSÉE :

Patrick  ANTIGNY  a dünné  pourvoir  à Fabienne  PASQUALE  ;

Christiane  PRÉVOST  a donné  pouvoir  à Rachel  DIJOLIX  ;

Carole  BONNAFOUX  a dûnné  pouvûir  à Séverine  PLACE-HANS  ;

Stéphanie  BEAUGNIER  a donné  pouvoir  à Nadège  DOSBA.

SECRÉTAIRE  DE SÉANCE :

Jean-Pierre  POllMEYRAU.

Publié  le : 2 8 AVR, 2ü26

Délibération  no2026-44  -  Élection  des  membres  de  la Commission  de délégation  des  services

publics  (CDSP)

Vanessa  DANIEL  expose  que

Vu le Code  général  des  collectivités  territoriales  et notamment  les articles  L.1411-5,  R.1411-1,

D.1411-3  et  suivants  ;

Vu le Code  de la commande  publique  ;

Vu le procès-verbal  en date  du 21 mars  2026  relatif  à l'installation  du Conseil  municipal

constatant  l'élection  du Maire  et des  Adjoints  au maire  ;

Considérant  qu'à la suite  du  renouvellement  de l'Assemblée  délibérante,  il convient  de

désigner  les membres  de la Commission  de délégation  de service  public  et de concession  pour

la durée  du mandat  ;

Considérant  que  pour  procéder  à l'attribution  des  concessions  et délégations  de service  public,

une  Commission  doit  se réunir  afin  d'analyser  les dossiers  de  candidature  et dresser  la liste  des

candidats  admis  à présenter  une  offre  ;



Considérant  qu'en  application  de I"article  L.1411-5  du Code susvisé,  la Commission  est

composée  de l'autorité  habilitée  à signer  la convention  de délégation  de service  public  ou de

son représentant,  Président,  et de cinq  membres  de l'Assemblée  délibérante  élus  en son sein

à la représentation  proportionnelle  au plus  fort  reste,  sans panachage  ni vote  préférentiel.

Etant  précisé  que  les listes  peuvent  comprendre  moins  de noms  qu'il  y a de sièges  de titulaires

et de suppléants  à pourvoir  et qu'en  cas d'égalité  de restes,  le siège  revient  à la liste  qui a

obtenu  le plus grand  nombre  de suffrages.  En cas d'égalité  de suffrages,  le siège  est attribué

au plus âgé des candidats  susceptibles  d'être  proclamés  élus  ;

Considérant,  en outre,  que peuvent  intervenir,  avec voix  consultatives  : le comptable  de la

collectivité  et un représentant  du ministre  chargé  de la concurrence.  Leurs  observations  seront

consignées  au procès-verbal.  Peuvent  également  participer  à la commission,  avec voix

consultative,  des personnalités  ou un ou plusieurs  agents  de la collectivité  désigné(s)  par le

Président  de la CDSP, en raison  de leur  compétence  dans  la matière  qui  fait  l'objet  du marché.

Considérant  qu'il  convient  également  de procéder  à l'élection  de cinq suppléants  selon  les

mêmes  modalités  ;

Le conseil  municipal  décide

de procéder  à l'élection  des membres  de la commission  de délégation  de service

public,  par un vote  à bulletins  secret,  au scrutin  de liste, à la représentation

proportionnelle  au plus  fort  reste.

Les listes  déposées  sont  les suivantes  :

La liste  « Unis  pour  Salles  » présente  :

FabiennePASQUALE-CaroleBONNAFOUX-EricCHAUFFETON  -BrunoDUMONTEIL-Rachel

DUOUX,  membres  titulaires

Vanessa  DANIEL  - Séverine  PLACE-HANS  -  Vanessa  CHASTRES -  Sophie  BEUNARD  -  Anthony

GARNUNG,  membres  suppléants

La tiste  «< Agir  pour  Salles  )) présente

Agnès  CHEDEBOIS  -  Matthieu  LONDEIX  -  Mathie  ROLIN BENITEZ  -  Audrey  SABATIE -  Eric

MAYDIEU,  membres  titulaires

Yann LECOSSIER -  Emmanuelle  CASTAING,  membres  suppléants

Après  avoir  procédé  au dépouillement,  les résultats  des votes  sont  les suivants

Nombre  de votants  : 29

Suffrages  exprimés  : 29

Nombre  de voix  de la liste  <« Unis  pour  Salles  )» :22



Nombre  de voix  de la liste  « Agir  pour  Salles  >) :7

Quotient  électoral : suffra@es exprimés 29  =  5,80

Nombre  total  de sièges  à pourvoir  5

lère répartition  des  sièges  au quotient  :

La liste  « Unis  pour  Salles  ))  a obtenu  3 sièges

La liste  <« Agir  pour  Salles  >) a obtenu  1 siège

2de  répartition  du  siège  restant  au plus  fort  reste  :

La liste  « Unis  pour  Salles  ))  a obtenu  1 siège

La liste  « Agir  pour  Salles  ))  a obtenu  0 siège

Sont  ainsi  déclarés  membres  élus  de la CDSP:

Membres  titulaires Membres  suppléants

Fabienne  PASQUALE

Carole  BONNAFOUX

Eric  CHAUFFETON

Bruno  DUMONTEIL

Agnès  CHEDEBOIS

Vanessa  DANIEL

Séverine  PLACE-HANS

Vanessa  CHASTRES

Sophie  BEUNARD

Yann  LECOSSIER

Extrait  certifié  conforme  au registre  des  délibérations.

À Salles,  le 27 avril  2026.

Jean-Pierre  POUMEYRAU Bruno  BUREA

Le Maire,  certifie  sous  sa respûnsabilité  le caractère  exécutoire  de la présente  délibération,  qui  a été  transmise  en Préfecture  et publiée  sur

le site  internet  de la ville.

Cet  acte peut  faire  l'ûbjet  d'un  recours  püur  excès  de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Bordeaux  dans  un délai  de deux  mois  à

compter  de  sa publication  et de sa réceptiün  par  le représentant  de l'Etat.





Del no 2026-45

(V&  ,é

SP!L'-
EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL  MUNICIPAL

Nombre  de Conseillers

en exercice  :29

présents  : 25

absents  représentés  :4

absent  non  représenté  : ü

votants  : 29

L'an  deux  mille  vingt-six,  le 27  avril  à 19  heures  OO minute,

le Cûnseil  municipal  de la cümmune  de SALLES

dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ORDINAIRE

à la Salle  des  fêtes  du Bourg,  sous  la présidence  de Monsieur  Brunü  BUREAU,

Maire.

Date  de cûnvocatiûn  du Conseil  Municipal  :21  avril  2026.

PRESENTS  :

Brunü  BUREAU  -  Le Maire

Nadège  DOSBA  -  Fabienne  PASQUALE  - Morgan  BOUTET  - Rachel  DUOUX  -  Bruno  DUMONTEIL  -  Adjüints  au Maire

Hervé  GEORGES  -  Éric CHAUFFETON  -Jean-Pierre  POLIMEYRALI  -  Philippe  VIBEY  -  Franck  MAHIEUX  -  Frantz  MOUGEOT-Vanessa  DANIEL-

Séverine  PLACE-HANS  -  Vanessa  CHASTRES  -  Amandine  FARGEAU  - Sophie  BEUNARD  -  Anthûny  GARNUNG  -  Agnès  CHEDEBOIS  -  Yann

LECOSSIER-  EmmanuelleCASTAlNG-AudreySABATIE  -Matthieu  LONDEIX-Mathieu  ROLIN BENITEZ  -Eric  MAYDIEU-Conseillers  Municipaux

ABSENTE  REPRESENTÉE  EXCUSÉE :

Patrick  ANTIGNY  a dünné  pourvüir  à Fabienne  PASQUALE  ;

Christiane  PRÉVOST  a donné  püuvoir  à Rachel  DIJOUX  ;

Camle  BONNAFOUX  a donné  pûuvûir  à Séverine  PLACE-HANS  ;

Stéphanie  BEALIGNIER  a donné  pouvüir  à Nadège  DOSBA.

""""  "" 2 8 AVR, 2ü26

SECRÉTAIRE  DE SÉANCE  :

Jean-Pierre  POUMEYRAll.

Délibération  no2026-45  -  Adoption  d'un  règlement  intérieur  des  instances  de la commande

publique

Sophie  BEUNARD  expose  que

Vu le Code  général  des  collectivités  territoriales  et notamment  ses articles  L.1411-5,  L.1411-

6, D.1414-3  et suivants  ;

Vu le Code  de la commande  publique  ;

Vu le procès-verbal  en date  du 21 mars  2026  relatif  à l'installation  du Conseil  municipal

constatant  l'élection  du Maire  et des  Adjoints  au maire  ;

Vu la délibération  no2026-15  approuvant  le règlement  du conseil  municipal  ;

Vu la délibération  no2026-43  du 27 avril  2026  relative  à l'élection  de la Commission  d'appel

d'offres;

Vu la délibération  no2026-44  du 27 avril  2026  relative  à l'élection  de la Commission  de

délégation  des  services  publics  ;



Vu le projet  de règlement  intérieur  des instances  de la commande  publique  soumis  aux

membres  du Conseil  municipal  et joint  en annexe  ;

Considérant  la nécessité  de préciser  le fonctionnement  des instances  susvisées,  et ainsi

d'adopter  un règlement  intérieur  permettant  la fixation  de leurs  propres  règles  ;

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  Municipal

- APPROUVE  le règlement  intérieur  des instances  de la commande  publique  annexé  à la

présente  délibération.

Délibération  adoptée  à l'unanimité  des suffrages  exprimés

Extrait  certifié  conforme  au registre  des délibérations.

À Salles,  le 27 avril  2026.

Le secrétaire  d "ance

Jean-Pierre  POUMEYRAU

m'MS aire,
"l  t

no BUR'ÈAU

Le Maire,  certifie  sûus sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de la présente  délibératiûn,  qui a été transmise  en Préfecture  et publiée  sur

le site internet  de la ville.

Cet acte  peut  faire  l'ûbjet  d'un  recours  pour  excès de püuvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Bordeaux  dans un délai  de deux  mois  à
cûmpter  de sa publication  et de sa réception  par  le représentant  de l'Etat.



Del no 2026-46

-S-R'LI--
EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL  MUNICIPAL

Nombre  de  Conseillers

en exercice  :29

présents  : 25

absents  représentés  :4

absent  non  représenté  :O

votants  :29

L'an  deux  mille  vingt-six,  le 27 avril  à 19  heures  Oü minute,

le Conseil  municipal  de la commune  de SALLES

dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ORDINAIRE

à la Salle  des  fêtes  du Bûurg,  sous  la présidence  de Monsieur  Bruno  BUREAU,

Maire.

Date  de cûnvûcatiûn  du Conseil  Municipal  :21  avril  2026.

PRÉSENTS  :

Brunû  BUREAU  -  Le Maire

Nadège  DOSBA  -  Fabienne  PASQLlALE  - Morgan  BOLlTET-  Rachel  DIJC)UX  -  Bruno  DUMONTEIL-Adjüints  au Maire

Hervé  GEORGES  -  Éric CHAUFFETON  -  Jean-Pierre  POUMEYRAU  -  Philippe  VIBEY  -  Franck  MAHIEUX  -  Frantz  MOUGEOT  -  Vanessa  DANIEL-

Séverine  PLACE-HANS  -  Vanessa  CHASTRES  -  Amandine  FARGEALl  - Sophie  BEUNARD  -  Anthony  GARNLING  -  Agnès  CHEDEBOIS  -  Yann

LECOSSIER  - Emmanuelle  CASTAI  NG -  Audrey  SABATIE  -Matthieu  LONDEIX  -  Mathieu  ROLIN  BENITEZ  -Eric  MAYDIEtl  -  Conseillers  Municipaux

ABSENTE  REPRESENTÉE  EXCUSÉE :

Patrick  ANTIGNY  a dûnné  pûurvûir  à Fabienne  PASQUALE  ;

Christiane  PRÉVOST  a dûnné  pûuvûir  à Rachel  DUOUX  ;

Carole  BONNAFOUX  a donné  pûuvoir  à Séverine  PLACE-HANS  ;

Stéphanie  BEAUGNIER  a dünné  pouvoir  à Nadège  DOSBA.

SECRÉTAIRE  DE SÉANCE  :

Jean-Pierre  POUMEYRAU.

p-bii«  i- = 2 8 AVR, 2U25

Délibération  no2026-46  - Elections  professionnelles  2026  - Création  d'un  Comité  Social

Territorial  commun  - fixation  du nombre  de représentants  du  personnel  et  instauration  du

paritarisme

Bruno  DUMONTEIL  expose  que

Vu le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu le Code  de la Fonction  Publique  et  notamment  les articles  L251-5  à L251-10  ;

Vu le décret  no2021-571  du 10  mai  2021  relatif  aux  comités  sociaux  territoriaux  des  collectivités

territoriales  et de leurs  établissements  publics  ;

Considérant  que doit  être  créé  dans  chaque  collectivité  employant  au moins  50 agents  un

Comité  Social  Territorial  dont  le maire  est président  de droit,  composé  d'un  collège  des

représentants  du personnel  et d'un  collège  des  représentants  de la collectivité  ;

Considérant  que  l'effectif  constaté  au ler  janvier  2026  pour  la commune  et le CCAS est  compris

entre  50 et 199  agents  ;

Considérant  que  la consultation  des  organisations  syndicales  estintervenue  le 14  avril  2026  soit

6 mois  au moins  avant  la date  du scrutin  ;



Considérant  que  le Comité  Social  Territorial  est  actuellement  commun  à la commune  et au CCAS

de la ville  ;

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  Municipal  :

- CRÉE un Comité  Social  Territorial  local  ;

- DÉCIDE que le Comité  Social  Territorial  sera commun  avec le centre  communal  d'action

sociale  et placé  auprès  de la commune  ;

- INSTAURE  le paritarisme  numérique  au sein du CST en fixant  à TROIS le nombre  de

représentants  du collège  du personnel  et à TROIS le nombre  de représentants  du collège  des

représentants  de la collectivité  ;

- DIT que dans  chaque  collège  les membres  suppléants  sont  en nombre  égal à celui des

membres  titulaires,  conformément  à la réglementation  en vigueur.

- AUTORISE  le recueil  de l'avis  des représentants  de la collectivité

Délibération  adoptée  à l'unanimité  des suffrages  exprimés

Extrait  certifié  conforme  au registre  des délibérations.

À Salles,  le 27 avril  2026.

Le secrétaire  d ' nce

Jean-Pierre  POUMEYRAU

Le Maire,  certifie  SC)uS Sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de la présente  délibér'a  été  transmise  en Préfecture  et publiée  Sur

le site  internet  de la ville.

Cet  acte  peut  faire  l'ûbjet  d'un  recours  pour  excès  de pûuvûir  devant  le Tribunal  Administratif  de Bürdeaux  dans  un délai  de deux  mois  à
cûmpter  de sa publicatiün  et  de sa réception  par  le représentant  de l'Etat.



 

1 Règlement intérieur des instances de la commande publique (2026-2032) 

 

 

 
 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

 DES INSTANCES DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

 
 
 

 

Textes de référence : 

- Code général des collectivités territoriales (C.G.C.T) : 

Articles L.1414-2, L.1411-5, L.1411-5-1, L.1411-6, D.1411-3, D.1411-4, D.1411-5, L.1524-
5, L.2131-11. 

- Code de la commande publique (C.C.P) : 

 Articles L.2123-1, R.2123-1, R.2162-22.  

 

Préambule 

 

Le présent règlement adopté par délibération du conseil municipal N°2026-45 du 27 avril 2026, 
s’applique à l’ensemble des instances intervenant dans le champ de la commande publique, 
mises en place au sein de la commune de Salles, à savoir : 

• La commission d’appel d’offres (CAO) prévue à l’article L.1414-2 du code général des 
collectivités territoriales ; 

• La commission de délégation de services publics (CDSP) prévue à l’article L.1411-5 du 
code général des collectivités territoriales ; 

• Le jury de concours prévu à l’article R.2162-17 du code de la commande publique. 

I. Dispositions communes à la CAO et CDSP 
 

A. Présidence 
La présidence des commissions est assurée, de droit, par le Maire de la commune de Salles, en 
qualité d’autorité habilitée à signer le marché ou le contrat (article L.1411-5 du CCP). Le Maire 
peut, en cas d’absence ou d’empêchement, déléguer, par arrêté, la présidence ponctuelle de la 



 

2 Règlement intérieur des instances de la commande publique (2026-2032) 

commission à un adjoint ou à un conseiller municipal, sur le fondement de l’article L.2122-18 du 
CGCT. Cette désignation ne peut intervenir parmi les membres titulaires ou suppléants de la 
commission (CAA Lyon, 20 novembre 2003, Département du Rhône, req. N° 98 LY00755).  

 

B. Composition 
 

Ces commissions sont composées comme suit : 

 

➢ Membres à voix délibérative : 
 
• Maire de la commune de Salles, président de droit de la commission ou son 

représentant ; 
• Cinq membres titulaires, élus au sein du conseil municipal, à l’occasion du 

renouvellement du conseil ou lorsqu’il est nécessaire de procéder à son 
renouvèlement intégral en application de l’article C du III du présent règlement, à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste sans panachage ni votre 
préférentiel ; 

• Cinq membres suppléants, élus au sein du conseil municipal, selon les mêmes 
modalités que les membres titulaires (articles L.1411-5 et D.1411-3 du CGCT). 

 

Un membre suppléant ne peut siéger avec voix délibérative qu’en l’absence d’un titulaire à voix 
délibérative.  

 

➢ Membres à voix consultative : 

Peuvent participer aux réunions des commission avec voix consultative : 

• Les agents du service de la commande publique ; 
• Les agents des directions compétentes dans la matière qui fait l’objet de la consultation ; 
• Le maître d’œuvre chargé du suivi de l’exécution des travaux ou de la prestation, objet de 

la consultation ; 
• Tout assisant à la maîtrise d’ouvrage chargé d’accompagner la définition des besoins et 

l’analyse des offres. 

Par ailleurs, peuvent être invités par le Président de la commission : 

• Le comptable public ; 
• Le représentant du ministre en charge de la concurrence. 

Ils y participent avec voix consultative et leurs observations éventuelles sont consignées au 
procès-verbal. 

 



 

3 Règlement intérieur des instances de la commande publique (2026-2032) 

II. Compétences 
 

A. Compétences de la commission d’appel d’offres (CAO) 
La CAO est un organe à caractère permanent qui se réunit périodiquement en fonction des 
besoins de la commune de Salles. 

La CAO est l’organe compétent pour : 

1. Attribuer tous les marchés conclus au-delà des seuils européens selon une procédure 
formalisée (article L.1414-2 du C.G.C.T) : 
 

- Appel d’offres ouvert ou restreint (article L.2124-2 du code de la commande 
publique) ; 

- Procédure avec négociation (article L.2124-3 du code de la commande publique) ; 
- Dialogue compétitif (article L.2124-4 du code de la commande publique). 

 
2. Emettre un avis sur tout projet d’avenant à un marché public entrainant une augmentation 

du montant global supérieure à 5 %, lorsque le marché initial relève de la compétence de 
la CAO (L.1414-4 du CGCT). 

La commission d’appel d’offres est également informée à l’occasion de l’examen des dossiers 
des propositions de rejet des candidatures irrecevables et des offres inappropriées, irrégulières 
ou anormalement basses. 

Il lui est également rendu compte des procédures déclarées sans suite. 

 

B. Compétences de la commission de délégation de service 
public (C.D.S.P) 

Cette commission intervient dans le cadre d’une délégation de service public, c’est-à-dire, 
lorsque la commune par un contrat de concession : 

• confie la gestion d’un service public à un délégataire (entreprise, association, 
SEM, SPL, etc.), 

• dont la rémunération est substantiellement liée au résultat de l’exploitation 
du service, 

• et qui assume un risque réel d’exploitation. 

Conformément à l’article L.1411-5 du C.G.C.T, la CDSP est compétente pour : 

1. Ouvrir les plis contenant les candidatures et procéder à l’inventaire détaillé des pièces 
que contient chaque candidature ; 

2. Dresser la liste des candidats admis à présenter une offre, après examen de leurs 
garanties professionnelles et financières, de leur respect de l’obligation d’emploi des 
travailleurs handicapés et de leur aptitude à assurer la continuité du service public et 
l’égalité des usagers devant le service public ; 
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3. Ouvrir les plis concernant les offres et procéder à l’inventaire détaillé des pièces que 
contiennent chacune des offres ; 

4. Emettre un avis sur les offres. 

Par ailleurs, conformément à ‘article L.1411-6 du C.G.C.T, tout projet d’avenant à un contrat de 
concession entraînant une augmentation du montant global supérieure à 5 % est soumis pour 
avis à la commission de délégation de service public, préalablement au vote de l’assemblée 
délibérante. 

Enfin, la commission de délégation de service public peut également être réunie afin que les 
négociations poursuivies avec les candidats à l’attribution d’une concession ou d’une délégation 
de service public lui soient présentées. 

III. Fonctionnement 
 

A. Règles de convocation communes à toutes les instances 
 

Toute convocation précise la date, l’heure et le lieu de la réunion ainsi que l’ordre du jour 
prévisionnel de la réunion. Cet ordre du jour peut être modifié jusqu’au jour de la réunion de la 
commission. 

Les convocations sont adressées par voie dématérialisée aux membres aux moins cinq (5) jours 
francs avant la date prévue pour la réunion. Ce délai peut être réduit à trois (3) jours francs en cas 
d’urgence. 

Il est possible d’organiser les réunions des commissions par le biais d’un système de visio-
conférence, dans les conditions de l’ordonnance n°2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux 
délibérations distance des instances administratives à caractère collégial (article L.1414-2 du 
C.G.C.T). 

 

B. Quorum 
Le quorum est indispensable pour les instances suivantes : 

• Commission d’appel d’offres ; 
• Commission de délégation de service public ; 
• Jury de concours. 

Le quorum est atteint lorsque plus de la moitié des membres ayant voix délibérative est présente, 
au moment du vote mais également lors des débats. 

Les membres suppléants présents, en remplacement d’un membre titulaire, sont comptabilisés 
lors de la vérification du quorum. 

En l’absence du président des commissions ou du jury ou de son représentant dûment désigné, 
la réunion de la commission ne peut pas se tenir. 
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Pour les instances exigeant le respect d’un quorum ci-avant mentionnées, si après une première 
convocation, le quorum n’a pas été atteint, l’instance est à nouveau convoquée sans condition 
de délai. Elle se réunit alors valablement sans condition de quorum. 

Afin notamment d’assurer les quorums, les membres titulaires et suppléants sont convoqués 
pour chaque réunion. 

Les suppléants en surnombre peuvent assister à la CAO, mais sans pouvoir prendre part au 
vote, sous peine d’annulation des décisions adoptées (Conseil d'Etat, 7 / 10 SSR, du 13 mars 
1998, 173325, inédit au recueil Lebon). 

 

C. Règles de remplacement des membres titulaires par les 
membres suppléants 

 

1. Absence temporaire d’un titulaire 
Les suppléants ont vocation à remplacer temporairement les membres titulaires des différences 
instances. 

Tout membre d’une instance empêchée d’y assister est tenu d’en informer le secrétariat général 
de la mairie,  à l’adresse suivante : sg@villedesalles.fr le plus en amont possible afin de lui 
permettre de prévenir son suppléant. 

 

2. Absence définitive d’un titulaire ou d’un suppléant 
Il est pourvu au remplacement d’un membre titulaire définitivement empêché par le suppléant 
inscrit sur la même liste et venant immédiatement après le dernier titulaire élu de la même liste.  
Le remplacement du suppléant, ainsi devenu membre titulaire, est assuré par le candidat inscrit 
sur la même liste, immédiatement après ce dernier. 

 

3. Renouvellement intégral des instances 
 

Il est procédé au renouvellement intégral de la commission d’appel d’offres et de la commission 
de délégation de service public lorsqu’une liste se trouve dans l’impossibilité de pourvoir, dans 
les conditions telles qu’énoncées au point 2 précédent, au remplacement des membres titulaires 
auxquels elle a droit. 

 

D. Modalités de vote 
 

En cas de partage égal des voix, le président de la commission a voix prépondérante. 

 

mailto:sg@villedesalles.fr
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E. Rédaction du procès-verbal 
 

Un procès-verbal des réunions des différentes instances est dressé et signé par les membres 
ayant voix délibérative présents, ainsi que par le comptable public et le représentant du Ministre 
en charge de la concurrence lorsqu’ils sont présents à la fin de la séance. 

 

F. Réunions non publiques 
Les réunions des instances de la commande publique ne sont pas publiques. 

 

G. Confidentialité 
 

Les membres des différentes instances, ainsi que toute autre personne appelée à participer à 
leurs réunions, sont tenus à une stricte confidentialité à l’égard des informations non publiques 
dont ils prennent connaissance : 

• A l’occasion des réunions des commissions ; 
• Dans tous les échanges en lien avec les affaires présentées en commission. 

 

Constituent notamment des informations non publiques pour lesquelles la plus stricte 
confidentialité est de rigueur : 

• Les rapports d’analyse des offres ; 
• Les informations contenues dans les candidatures ou les offres des soumissionnaires 

protégées par le secret en matière commerciale et industrielle. Il s’agit notamment des 
procédés (savoir-faire, description des matériels ou logiciels utilisés, du personnel 
employé ou contenu des activités de recherche-développement) , des informations 
économiques et financières (chiffre d’affaires, documents comptables, effectifs, 
organigrammes, etc.) et des stratégies commerciales (prix pratiqués, remises, etc.) des 
entreprises soumissionnaires ; 

• Les informations protégées par des droits de propriété intellectuelle (innovations, 
solutions proposées, etc.) 

Dans le respect du principe de confidentialité, les rapports d’analyse des offres sont remis aux 
membres présents le jour de la commission et sont restitués en fin de séance. Ces rapports ne 
peuvent en aucun cas être communiqués à des tiers. 

Toutefois, pour permettre aux membres des commissions de se prononcer en toute 
connaissance de cause, les offres des entreprises peuvent être consultées auprès du service de 
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la commande publique. En revanche, il ne pourra être réalisé aucune copie papier ou numérique 
des documents. 

 

 

H. Prévention des conflits d’intérêts 
 

L’article L.2131-11 du C.G.C.T dispose que « sont illégales les délibérations auxquelles ont pris 
part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en a fait l’objet, soit en leur nom 
personnel, soit comme mandataires ». 

 

De même, constitue un cas d’exclusion du candidat, prévu par les articles L.2141-10 (marchés) 
et L.3123-10 (concession) du code de la commande publique, la situation de conflit d’intérêts. 

 

Ces articles prévoient en effet que « l’acheteur peut exclure de la procédure de passation du 
marché les personnes qui, par leur candidature, créent une situation de conflit d’intérêts, 
lorsqu’il ne peut y être remédié par d’autres moyens. 

 

Constitue une telle situation, toute situation dans laquelle une personne qui participe au 
déroulement de la procédure de passation du marché ou est susceptible d’en influencer l’issue 
a, directement ou indirectement, un intérêt financier, économique ou tout autre intérêt personnel 
qui pourrait compromettre son impartialité ou son indépendance dans le cadre de la procédure 
de passation du marché. 

 

Aussi, afin de respecter les principes régissant la commande publique et notamment ceux relatifs 
à la transparence des procédures et à l’égalité de traitement des candidats, les membres des 
instances de la commande publique ne peuvent pas prendre part aux délibérations lorsqu’ils ont 
un intérêt personnel, direct ou indirect, à l’affaire qui en est l’objet, qui pourrait, ne serait-ce qu’en 
apparence, être de nature à compromettre son impartialité ou son indépendance dans le cadre 
de la procédure de passation. 

L’article L.1524-5 du C.G.C.T interdit ainsi expressément aux élus de participer à une réunion des 
instances de la commande publique lorsqu’une société d’économie mixte locale est candidate à 
l’attribution d’un marché public ou d’une concession et lorsqu’ils se trouvent dans l’une des 
situations suivantes : 

• Ils sont mandataires de la collectivité au sein du conseil d’administration de la société 
d’économie mixte ; 

• Ils exercent des fonctions de membre ou de président du conseil d’administration, de 
président-directeur général ou de membre ou de président du conseil de surveillance de 
la SEM ; 
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Par ailleurs, avant chaque séance des instances de la commande publique, les élus membres 
doivent déclarer, le cas échéant : 

 

• Si, à leur connaissance, ils se trouvent en situation de conflit d’intérêts au regard de la 
procédure de passation de marché public ou de concession concernée ; 

• Si des circonstances sont susceptibles de les placer à court terme en situation de conflit 
d’intérêts 
 

IV. Dispositions spécifiques 
 

A. Jury de concours 
Pour certaines procédures, notamment celle du concours, marché de conception-réalisation et 
marchés globaux, la réunion d’un jury est obligatoire. 

1. Composition 
Le jury de concours est composé de personnes indépendantes des participants au concours. 

Les membres du jury sont désignés par le président sur proposition du conseil communautaire. 

✓ Membres à voix délibérative 
 

• Le Maire de Salles, président de droit du jury, ou son représentant dûment désigné par 
arrêté de délégation de fonction, 

• Les membres élus de la CAO, conformément à l’article R.2162-24 du CCP, 
• Lorsqu'une qualification professionnelle particulière est exigée pour participer à un 

concours, au moins un tiers des membres du jury doit posséder cette qualification ou une 
qualification équivalente (R.2162-22 du CCP), 

• Des personnalités dont la participation présente un intérêt particulier au regard de l’objet 
du concours. 
 
En ce qui concerne les membres élus de la commission d’appel d’offres, la commune de 
Salles aura le choix de recourir à la commission d’appel d’offres permanente où à une 
commission d’appel d’offres spécifiquement élue pour l’opération concernée. 
 

✓ Membres à voix consultative 
 

• Les agents du service de la commande publique ; 
• Les agents des directions compétentes dans la matière qui fait l’objet de la consultation ; 
• Tout assistant à la maîtrise d’ouvrage chargé d’accompagner la définition des besoins et 

l’analyse des offres. 

Par ailleurs, sont systématiquement invités par le président du jury : 

• Le comptable public ; 
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• Le représentant du ministre en charge de la concurrence. 

 

Ils y participent avec voix consultative et leurs observations éventuelles sont consignées au 
procès-verbal. 

 

2. Désignation 
 

Les membres du jury sont désignés par le conseil municipal ou le Maire, lorsque ce dernier a 
expressément reçu délégation de pouvoir à cet effet, par le conseil municipal au titre de l’article 
de l’article L.2122-22-4° du CGCT (Question écrite n°21740 – 15e législature relative à la 
réglementation des concours restreints de maîtrise d’œuvre). 

 

B. Cas d’un groupement de commandes 
 

Lorsqu’un groupement de commandes est composé en majorité de collectivités territoriales ou 
d’établissements publics locaux autres qu’un établissement public social ou médico-social, il est 
institué une commission d’appel d’offres dont la composition est fixée par application de l’article 
L.1411-5-1 du code de la commande publique. 

 

Pour chaque membre titulaire est prévu un suppléant. 

 

La commission d’appel d’offres est présidée par le représentant du coordonnateur du 
groupement. 

 

C. Cas des procédures dont le montant est inférieur au seuil 
des procédures formalisées  

 

Le pouvoir adjudicateur peut consulter la commission Finances et Sécurité publique, pour les 
procédures dont le montant est inférieur au seuil des procédures formalisées. 

La commission des finances et sécurité publique n’a pas la compétence pour ouvrir les plis des 
candidatures et des offres, de régulariser les candidatures, de procéder à une négociation avec 
les candidats, de demander des précisions ou encore de rejeter les offres inacceptables, 
inappropriées, irrégulières ou anormalement basses. 
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La commission des finances et sécurité publique peut être consultée pour avis sur le choix de 
l’attributaire pour les procédures suivantes : 

 

- Les marchés passés selon une procédure formalisée qui ne sont pas attribués par la CAO 
en raison de leur valeur estimée hors taxe inférieure aux seuils européens, à la condition 
que cette valeur soit égale ou supérieure à 60 000 € HT pour les marchés de fournitures 
ou de services ou à 100 000 € HT pour les marchés de travaux. 

- Les marchés publics de travaux de fournitures ou de services passés selon une procédure 
adaptée et dont la valeur estimée hors taxe du besoin, prise individuellement est égale ou 
supérieure à 60 000 € pour les marchés de fournitures ou de services ou à 100 000 €HT 
pour les marchés de travaux. 
 

- Les marchés publics de maîtrise d’œuvre dont la valeur estimée hors taxe du besoin est 
égale ou supérieure à 30 000 €. 
 

Le seuil ci-dessus mentionné de 60 000 € HT, correspond au seuil en vigueur des marchés publics 
sans publicité ni mise en concurrence préalable, fixé par l’article R.2122-8 du CCP, lequel a été 
relevé de 40 000 € HT à 60 000 € HT, par décret n°2025-1386 du 29 décembre 2025.  

La commission donne un avis consultatif ne liant pas l’acheteur. La décision d’attribution ne 
relève donc pas de la commission mais appartient à l’organe délibérant ou, en cas de délégation 
de pouvoir, à l’exécutif. 

La passation des avenants relève de la décision de l’exécutif. Les membres de la Commission 
seront informés de leur signature lorsque les avenants entraînent une augmentation de 5 % du 
montant initial du marché. 
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